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Madame, Monsieur, chers concitoyens,

Le nouveau conseil municipal est installé depuis un an maintenant. 
Mon plus grand regret depuis ce début de mandat en tant que maire est de ne pas pouvoir vous rencontrer 
comme je le souhaiterais. J’avais prévu des réunions publiques en avril et mai pour expliquer nos démarches 
et nos projets, le repas des ainés ou encore les vœux de la commune aux habitants. Vous comprendrez 
qu’au vu de la pandémie encore en cours, cela m’a obligé de tout annuler. 
Cette pandémie historique sera bientôt derrière nous. Nos commerces, nos bars et restaurants 
recommencent à rouvrir. Notre activité économique redémarre. Les chercheurs du monde entier nous ont 
montré que nous sommes capables de créer des vaccins effi caces dans un laps de temps record. 
J’espère que ce que nous avons tous vécu va enfi n faire se dessiner un monde plus solidaire, plus ouvert et 
lucide et mieux préparé encore aux évènements exceptionnels de notre monde. Que cela nous permette 
d’avoir plus confi ance en la médecine, les technologies nouvelles et surtout de vivre dans un monde plus 
altruiste et réaliste.
Je souhaite remercier personnellement les médecins de notre cabinet médical au Vigen, les infi rmières 
d’avoir œuvré, comme je l’ai fait aussi auprès de l’Agence Régionale de Santé (ARS) et de la préfecture en 
janvier, pour nous permettre d’ouvrir un centre de vaccination au Vigen, utile et indispensable pour tous.
Malgré le contexte, nous maintenons les perspectives que nous avons tracées. Pour ce faire, j’ai la chance 
de m’appuyer sur des services municipaux compétents et motivés, sur une équipe municipale mobilisée 
dans ses missions au service de l’intérêt général. Ainsi, nous avançons. 
Dans ce troisième magazine municipal,  nous avons souhaité faire le point avec vous sur les réalisations, 
les projets en cours et ceux à venir au cours des prochaines années. Je vous invite à les découvrir en pages 
14 et 15 de ce Vig’infos.
Je profi te aussi de cet édito pour vous informer du départ prochain lié à une mutation professionnelle 
de Madame Françoise Senrent, Directrice Générale des Services de notre commune. Elle vient en effet 
d’être nommée DGS en Dordogne au sein d’une communauté de communes. Je tiens personnellement à la 
remercier pour l’ensemble des missions qu’elle a effectuées auprès des agents et des élus du Vigen. Je lui 
souhaite beaucoup de réussite dans son nouveau poste.
Je vous souhaite à tous de bonnes vacances en respectant encore les précautions d’usage que vous 
connaissez tous.
A très bientôt. Je reste à votre service et à votre écoute. EDITION #3 - JUIN 2021
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Un seul mot d’ordre : le bonne humeur !
Une invitation vous sera adressée dans 
le courant du mois d’octobre. Une fois 
complétée, retournez-là dès que possible à 
la mairie afi n que votre place soit réservée. 
Petit à petit, nous repoussons l’âge qui est 
à 70 ans pour les plus jeunes.
Si la seule raison de votre absence est le 
manque de moyen de transport, n’hésitez 
pas à appeler la mairie. C’est avec plaisir 
que nous passerons vous chercher.

Cette fête, très attendue
par le plus grand nombre,
est de retour !
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ÇA SE PASSE  ICI... ÇA SE PASSE  ICI...ÇA SE PASSE  ICI...

Les habitants du Vigen se souviennent 
des grands-parents d’Olivier, Simone 
et Jean, ainsi que de ses parents 
Janine et Raymond. Il est l’héritier de 
traditions et de valeurs fortes.
Sandrine est aussi issue d’une famille 
d’agriculteurs de la région. Elle  a 
travaillé dans le secteur médical 
pendant 15 ans, elle était prête à 
changer de voie professionnelle.

TOUS LES DEUX 
SOUHAITENT PARTICIPER 
À L’ÉVOLUTION DE LA 
FERME FAMILIALE TOUT 
EN FAISANT PERDURER LES 
VALEURS PAYSANNES QUI 
S’Y RATTACHENT.

Après un an de travaux, dont la plus 
grande partie a été réalisée par leurs 
soins, Sandrine et Olivier sont prêts à 
vous présenter leur nouvelle aventure.
L’exploitation comprend 5 poulaillers, 
dont un spécifi que aux œufs. Chaque 
poulailler a une superfi cie de 30 M2 

et dispose d’un parcours arboré de 

1000 m². L’objectif fi nal est d’élever un 
cheptel de 250 volailles. Les premières 
sont arrivées à la mi-mai. 

LA QUALITÉ AU CŒUR
DE LEUR EXPLOITATION
Toutes les volailles seront nourries 
avec le blé produit sur la ferme 
et les granulés sont certifi és sans 
OGM. Sandrine et Olivier s’inscrivent 
dans une démarche d’agriculture 
raisonnée. Ils ont à cœur de proposer 
des produits de qualité en contribuant 
à la bonne alimentation de la 
population. Ne soyez pas timides,  ils 
répondront en toute transparence 
à vos interrogations (alimentation, 
conditions d’élevage et d’abattage…). 

Vous pourrez commander et vous 
régaler avec des poulets fermiers, des 
pintades, des chapons et des œufs 
frais. La vente se fait exclusivement par 
commande avant le mardi (l’abattage 
des volailles se faisant le mercredi).
Pour couronner le tout, lorsque vous 
récupérerez vos produits, si le beau 
temps est de la partie,  levez les yeux 
et admirez le paysage.

N’hésitez pas à contacter Sandrine, 
qui vous répondra avec sourire et 
bonne humeur.

Rédaction : Emilie Salesse

LA FERME MATIOLSA
Gaec Eyrichine
Olivier et Sandrine Eyrichine
Vente directe de volailles sur 
commande
2 Chemin des Près - Le Puy Mathieu
Tél. 06 10 85 37 22

  @lafermematiolsa

La Ferme Matiolsa
Une histoire de famille !
Sandrine et Olivier Eyrichine vous proposeront en vente directe 
leurs volailles et leurs œufs à partir du vendredi 23 juillet.

TRAVAUX DE VOIRIES
En 2021 des travaux de réfection des 
routes de notre commune sont déjà 
engagés.
Ces travaux, sous la responsabilité de la Mé-
tropole sont :

  Busage de la chaussée (croisement de l’allée des 
Pommiers / route de Chalucet) ;

  Revêtement chaussée Chemin des Guillat ;
  Route de Janailhac (poutres de rives et 

revêtement sur partie traitées)  ;
  Revêtement chaussée Chemin de Pomaret ;
  Revêtement chaussée Chemin des Ecoles Boissac ;
  Revêtement chaussée Chemin de Merigaud ;

  Route du Chatenet (poutres de rives et purges de 
chaussée) ;

  Pose d’un caniveau et continuité dans le 
revêtement Chemin de la Borie ;

  Mise à l’essai aménagement Avenue ST Theau et 
nouveau sens de circulation à l’école.

Une autre tranche de travaux aura lieu dans la 
deuxième partie de l’année.

Outre ces travaux de plus grande ampleur, au 
quotidien nos agents œuvrent pour la réparation 
ponctuelle des rues, routes et chemins et l’entretien 
des fossés et espaces verts.

Rédaction  : Jean-Michel Aufort

VIG’INFOS PLUS
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SOLIDARITÉ
CCAS : Le fi nancement de la commune
BUDGET 2021 = 4 726 €

Dépenses 2020 = 726.22 €
  Cotisation annuelle Banque Alimentaire = 30 €
  Aides alimentaires = 196,22 €

 1 466 kg de nourriture distribués et répartis sur 
environ 20 foyers.

  Aides fi nancières = 500 €
2 dossiers soumis par l’Assistante Sociale

Le fi nancement du CCAS est assuré par la Commune.
Le CCAS décide des orientations et des choix de la politique 
sociale locale.

SANTÉ
La vaccination au Vigen

Sous l’impulsion de la municipalité, avec les autorisations 
de l’ARS Nouvelle Aquitaine et de la préfecture de la Haute-
Vienne, dès le mois de février, des médecins du cabinet 
médical du Vigen et des infi rmières ont installé le centre 
de vaccination du Vigen. Mi-mai, environ 600 personnes ont 
reçu une première injection et 300, la seconde.
Jean-Luc Bonnet, se dit très satisfait de l’implication 
de tous les acteurs et remercie les médecins, les 
infi rmières et le Centre Hospitalier de Saint-Yrieix qui 
a fourni les vaccins Pffi zer. « Je souhaite aussi remercier 
particulièrement les agents de la commune pour cette 
mise en place et particulièrement Mme Micheline Barrier, 
conseillère déléguée et M. Serge Auxemery, adjoint, pour 
cette organisation réalisée chaque semaine ». Il poursuit 
en précisant : « Pour moi, la vaccination de tous nous 
permettra de sortir de cette pandémie et de revenir à 
nos vies sociales, à nos libertés et surtout à se protéger et 
protéger les autres. »
Il est prévu que le centre de vaccination continue au 
minimum jusqu’à la fi n juin.
En cas de diffi cultés de déplacement, la mairie du 
Vigen a organisé un transport pour les personnes qui 
ne pouvaient pas se déplacer. Limoges Métropole a 
proposé également ce service gratuit sur l’ensemble des 
20 communes.

Rédaction : Nathalie Buisson

Pierre est boulanger depuis 13 ans, 
il a suivi une formation complète à 
Limoges en pâtisserie, boulangerie et 
traiteur. Il a exercé à Bordeaux dans 
une boulangerie artisanale pendant 
5 ans. Il est revenu dans sa région 
natale pour des raisons familiales tout 

en espérant pouvant être enfi n chef 
d’entreprise. Le Vigen a été pour lui 
un emplacement parfait : couronne 
de Limoges, gros potentiel... et un 
local disponible !

LE FOURNIL DU VIGEN VOUS 
PROPOSERA : 

des pains de tradition, des pains au 
levain, une gamme bio ou pauvre en 
gluten, des viennoiseries et pâtisseries 
100% maison,...; 

un éventail de pâtisseries faites 
maison (disponibles congelées);

  snacking, sandwicherie.
Une cuisson en continu est prévue 
pour vous permettre d’avoir du pain 
croustillant tout au long de la journée.

Toutes ces gourmandises ne sont 
qu’un début, Pierre travaille déjà sur 
la suite avec des recettes de pains avec 
des farines de blés anciens, de glaces, 
de chocolats...
Pierre souhaite privilégier des 
fournisseurs de qualité et travailler 
un maximum en local. Ainsi, il a déjà 
conclu un partenariat avec le parc du 
Reynou concernant les invendus de 
pain ; et le miel utilisé dans les recettes 
sera issu du rucher d’un apiculteur de 
la commune. 

UNE ORGANISATION DÉJÀ 
TROUVÉE !
Pierre sera en production et sa 
compagne Jennifer (formée à la 
vente en boulangerie chez Feuillette 
à Limoges) sera en charge de la vente.

Les recettes sont prêtes, les 
fournisseurs choisis, l’énergie et la 
volonté sont là, il ne reste plus que les 
travaux à réaliser !
Souhaitons bonne chance aux 
nouveaux entrepreneurs de notre 
commune. Beaucoup de gourmandises 
nous attendent, encore un petit peu 
de patience !

Rédaction : Emilie Salesse

LE FOURNIL DU VIGEN
Pierre et Jennifer Ripoche
Boulangerie - Pâtisserie - Traiteur
Place de la Briance
boulangerielevigen@gmail.com

Le Fournil du Vigen
L’art du fait-maison !
Souhaitons la bienvenue à Pierre Ripoche qui ouvrira 
sa boulangerie sur la place de la Briance. Ouverture 
prévue fi n juillet /début août.

Jean-Luc Bonnet, M. Soret et le Docteur Frugier.

AGRICULTURE
Récompense
Monsieur Marcel ROUFFY a été nommé au grade de 
chevalier dans l’ordre du Mérite Agricole.
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SIGNALISATION
Panneaux de signalisation sur le 
territoire communal
Le remplacement et l’ajout de panneaux de signalisation 
est en cours sur l’ensemble de la commune.
Certains panneaux effacés ou détériorés ont été changés, 
d’autres ont été placés sur des lieux où ils manquaient. La 
première tranche comprenait 60 panneaux fournis par 
l’Agglo et posés par nos agents communaux. Une tranche 
complémentaire est prévue avant l’été 2021 afi n d’indi-
quer la direction de nos jolis villages.

Rédaction : Jean-Michel Aufort

CADRE DE VIE
Borne à verre et incivilité, 
nuisances sonores 

La commune du Vigen est de plus en plus confrontée à 
l’incivilité de certains usagers qui déposent des déchets en 
tout genre au pied des bornes a verre.
Outre des dégradations sur les bornes à verre de notre 
commune, on note autours des containers des verres 
cassés. Une amende forfaitaire est prévue et applicable 
pour ces dommages.
En plus des couts de réparation, ramassages supportés 
par la communauté et donc par le contribuable, ces 
dépôts à l’extérieur des conteneurs sont dangereux pour 
nos enfants (verres cassés à proximité d’arrêts des bus), 
cela donne un aspect négligé et une mauvaise image de 
notre cadre de vie.
Une autre nuisance apparait depuis peu : on observe et 
« entend » de plus en plus de nuisances sonores liées aux 
engins à moteurs (Moto cross et Quad), aux moteurs et 
pots d’échappement « dopés ». Nos villages et chemins 
de randonnées en particulier le week-end ne sont pas 
faits pour des rodéos sauvages.  

Ensemble Ameliorons notre cadre de vie au Vigen !
Rédaction : Jean-Michel Aufort
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Le salon de tatouage Point 
d’Encrage a ouvert ses portes 
en juillet 2016 au Château de 
Ligoure.

Tony est passionné par le dessin de-
puis toujours. Il aime travailler sur 
tous les supports, participe à des ex-
positions, est présent dans des mani-
festations artistiques.
Il a été infi rmier pendant 15 
ans ; ses deux vies ne sont pas si 
éloignées et l’ont réconcilié avec les 
valeurs qui l’animent : l’humanité, 
les rencontres, prendre le temps 
d’écouter, échanger.

ALLIER LE SOIN ET LE DESSIN 
SERA AINSI LE SOCLE DE SA 
NOUVELLE VIE
A la suite de sa rencontre avec un 
tatoueur à Châteauroux, il débute 
une formation classique, s’entraîne 
beaucoup, sa famille et ses amis de-
viennent des cobayes consentants. Il 
étudie ensuite l’histoire du tatouage 
à travers les époques, les cultures et 
traditions qui y sont associées jusqu’à 
la découverte de la technique du 
« Hand Poked Tattoo ». Le tatouage 
est réalisé avec une aiguille non mé-
canisée. Ce procédé présente de 
nombreux atouts : précision, silence, 
stress réduit, meilleure cicatrisation. 
L’inconvénient ? C’est plus long. Ce 
temps peut être mis à profi t pour se 
détendre dans un cadre bucolique 
propice au bien-être. Ainsi, lors de la 
recherche d’un local, clin d’œil du des-
tin, il retombe au Château de Ligoure, 
découvert et aimé lors d’un de ses évé-
nements il y a 7 ans. L’aventure peut 
alors commencer.

Tony souhaite prendre le temps avec 
chaque personne, écouter et com-
prendre sa demande et enfi n lui pro-
poser un dessin unique. C’est un travail 
d’équipe entre le/la futur·e tatoué·e et 
l’artiste. Se faire tatouer n’est pas ano-

din, il peut être même perçu comme 
un rite initiatique, les temps d’échange 
sont donc indispensables pour res-
pecter le projet et laisser la créativité 
de Tony s’éveiller. La rencontre est au 
cœur de sa pratique.
Le bouche à oreille ne trompe pas, son 
salon trouve sa clientèle, il reste un pas-
sionné d’art, garde du temps pour par-
ticiper à des manifestation et est tou-
jours ravi de partager son savoir-faire.

Tony a trouvé sa voie, il est heureux 
d’écrire une nouvelle page de sa vie. 

N’HÉSITEZ PAS À PRENDRE 
RENDEZ-VOUS AVEC LUI 
POUR DISCUTER D’UN 
PROJET DE TATOUAGE.

Rédaction : Emilie Salesse

SALON DE TATOUAGE POINT D’ENCRAGE
Tony Da Rocha
Château de Ligoure
contact@point-encrage.com
www.point-dencrage.com
Tél. 06 62 68 75 87

  @tonylepanda

Rencontre avec
un tatoueur passionné ! 
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Immobilier 
Expertise et conseils 
individualisés
Corinne Maes a ouvert son 
agence immobilière au 6 ave-
nue Frédéric Le Play le 1er juin 
dernier. L’immobilier du terri-
toire n’a pas de secret pour elle.

UNE SOLIDE EXPÉRIENCE
Ses différentes expériences profes-
sionnelles lui ont apporté un solide 
bagage et l’ont confortée dans son choix 
de vie. Elle a tour à tour travaillé dans le 
secteur commercial, le secrétariat ainsi que 
dans celui de la construction immobilière. 
Afi n de proposer des services de qualité, 
elle n’a pas hésité à reprendre des études 
pendant plusieurs années.

UN SAVOIR-FAIRE RECONNU
Corinne exerce à son domicile depuis 
novembre 2019,  elle a mené une 
vingtaine de projets uniquement 
grâce au bouche à oreille et aux 
réseaux sociaux. Il était donc temps de 

trouver un local pour plus de visibilité.
S’installer au Vigen était une évidence, 
Corinne y habite depuis de nom-
breuses années, et s’y est investie dans 
la vie associative. Elle souhaite appor-
ter sa pierre à l’édifi ce et participer à la 
redynamisation du bourg. Son agence 
immobilière est la seule présente le 
long de la D704. Les locaux profes-
sionnels étant diffi ciles à trouver sur 
la commune, sa détermination a fait la 
différence et elle a trouvé la perle rare. 
Son credo est d’ « être au plus près 
de ses clientes et clients en toute sim-
plicité ». N’hésitez pas à la contacter 
pour la rencontrer, un conseil, la dé-
couverte de l’agence… 

CORINNE VOUS PROPOSE
DEUX SERVICES :

L’agence immobilière s’occupe des 
transactions immobilières, des ventes 
et achats d’appartements /maisons,  

des locations meublées non profes-
sionnelles, des mises en location, du 
conseil au vendeur travaux, du suivi 
administratif, des liens avec les no-
taires et les banques...
Corinne est très vigilante quant aux 
biens qu’elle propose et privilégie les 
exclusivités. Elle s’appuie sur un ré-
seau de professionnels solide et a su 
nouer des partenariats avec d’autres 
agences immobilières.
Pour information, le marché immobilier 
se porte bien au Vigen, elle y constate 
plus de demandes que d’offres.

Le Conseil en patrimoine permet de 
diversifi er son patrimoine, de prépa-
rer sa retraite, d’optimiser la fi scali-
té et les placements, de protéger sa 
famille et d’assurer l’avenir de ses 
enfants et ce,  grâce à plus de cent 
partenaires de renom…
Corinne propose une expertise com-
plète et assure un conseil individua-
lisé en écoutant les objectifs, les 
craintes, ce qui lui permet de faire les 
préconisations adéquates pour déve-
lopper son patrimoine.

CORINNE VOUS 
ACCUEILLERA SUR
RENDEZ-VOUS À L’AGENCE
OU À DOMICILE.
Rédaction : Emilie Salesse

MC CONSULT
Corinne MAES
6 avenue Frédéric Le Play
Tél. 07 82 62 07 13
corinne.maes@mcconsult.fr
www.mcconsult.fr

  @mcconsult.fr

VIG’INFOS PLUS

Enfouissement des lignes 
dans le village des Farges

A la demande du Conseil municipal, 
les travaux d’enfouissement des 
lignes électriques et téléphoniques 
ont été lancés en 2021 dans le village 
des Farges. Ces travaux sont menés 
par le SEHV (Syndicat Energie Haute 
Vienne).
Ils sont suivis chaque semaine 
conjointement par le Syndicat et la 

commune et devraient se terminer 
à la fi n de l’été 2021. La partie génie 
civile s’est achevée fi n mai.  Des 
désagréments liés aux contraintes de 
circulation ont perturbé un peu la vie 
des riverains. Nous nous en excusons. 
Une seconde tranche de travaux d’en-
fouissement est prévue pour 2022, 
afi n de terminer le secteur des Farges.

Rédaction : Raoul Poison
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CULTURE
Notre bibliothèque, 
un lieu essentiel !

Malgré la pandémie, la bibliothèque a repris sa vitesse de 
croisière, le droit à la lecture ayant été considéré comme 
un bien de première nécessité !
Il faut rappeler que 1126 lecteurs sont inscrits à la 
bibliothèque du Vigen. Elle est non seulement fréquentée 
par les habitants de la commune, mais également par 
ceux de Solignac, Saint-Maurice, Jourgnac, Nexon, 
Boisseuil, La Mèze, Janailhac, ainsi que par des parisiens 
en villégiature…
20 à 40 personnes se présentent à chaque ouverture.
Si l’ouverture est revenue à la normale, des précautions 
sont prises : Port du masque obligatoire, 8 personnes 
maximum à l’intérieur, les livres retournés sont en 
quarantaine pendant 3 jours puis désinfectés. 
En temps normal, les élèves des écoles et les enfants de 
la crèche fréquentent également la bibliothèque. Ils 
ne viennent pas en ce moment, mais Marie-Paule leur 
apporte des livres selon les demandes des instituteurs, sur 
des thèmes précis, tels les écoles du monde, le cirque, les 
volcans, la voile… (La situation aura peut-être évolué lors 
de la parution de ce journal…).
Marie-Paule assume, toujours avec le sourire, son rôle de 
conseil et d’écoute. Elle oriente les lecteurs selon leur de-
mande et leur propose de découvrir d’autres auteurs.
Elle vous prépare un choix pour l’été…
La bibliothèque est également un lieu d’échanges et de 
repos pour les lecteurs qui peuvent profi ter du « petit 
salon » au coin de la cheminée ! 
Il ne faut pas hésiter à se connecter sur le site de la 
médiathèque pour consulter le catalogue en ligne et avoir 
accès à différentes informations.

Bonne lecture à tous  !
Rédaction : Christine Hervy

Le FRAC* s’invite au Vigen…
« Le FRAC-Artothèque 
Nouvelle-Aquitaine » est 
une institution publique 
dédiée à la diffusion de 
l’art contemporain. Ré-
unissant la collection du 
FRAC et celle de l’Arto-
thèque, cette structure 
comprend au total plus 
de 6200 œuvres, dont les 
réserves sont à la Maison 
de région.
Après délibération du 
Conseil Municipal, la com-
mune du Vigen, moyen-
nant une cotisation mi-
nime, a adhéré au FRAC 
depuis le 1er janvier 2021.

Cette adhésion nous permet d’aller choisir des œuvres, 
de les exposer dans les bâtiments municipaux et de les 
changer plusieurs fois par an.
Ainsi, Henri  Cueco et Sanfourche, artistes régionaux, ont 
pris place dans la mairie ainsi que d’autres artistes moins 
connus en Limousin tel Pierre Alechinsky, d’origine belge 
ou Jean MAZEAUFROID.
C’est un beau moyen d’élargir les possibilités d’accès à 
l’art contemporain pour l’ensemble de la population.

Rédaction : Christine Hervy
*Fond Régional d’Art Contemporain

EN BREF EN BREF EN BREF EN BREF 

Legs du domaine
de ligoure
Où en sommes-nous ?
Le premier rendez-vous avec 
Maître Atzemis, notaire de 
Madame Thomas-Mouzon a 
eu lieu le 20 octobre 2020.

A L’issue de cette convocation, 
Monsieur le maire a réuni le 26 octobre 
2020 les élus, le 29 octobre 2020 
l’ensemble des habitants du domaine 
de Ligoure et le 3 novembre 2020 
les agents de la commune pour les 
informer offi ciellement du testament.
Monsieur Le maire a demandé au 
notaire Maitre ATZEMIS, dès le 20 
octobre, une expertise de chaque bien 
et à obtenir la situation fi nancière du 
domaine. 
La deuxième convocation du notaire 
a eu lieu le 26 avril 2021. Lors de cet 
entretien, Maitre ATZEMIS a remis 
les éléments suivants : expertises de 
chaque bien, les baux de chaque 
habitant ou fermier, l’état des comptes 
bancaires ainsi que les dépenses et les 
recettes. 
Monsieur Le maire a décidé de faire 
appel à un avocat spécialisé pour 
ce type d’analyses et de donner des 
perspectives sur l’avenir du domaine 
de Ligoure, d’une collaboration 
offi cielle avec les habitants et ainsi 
pouvoir présenter l’ensemble de tous 
ces éléments au conseil municipal.

Lorsque nous serons en possession 
de l’ensemble des éléments, les élus 
devront se prononcer sur l’acceptation 
ou non de cet héritage :

Si acceptation du legs : sous quelles 
conditions ? Quel fonctionnement 
avec les habitants, l’association du 
château ? Quel mode juridique ?

Si non acceptation du legs : il est fort 
probable que l’ensemble de ces biens 
deviendront propriété de l’état.

ÇA SE PASSE  ICI... ÇA SE PASSE  ICI...ÇA SE PASSE  ICI...

mediatheque.le-vigen.fr

Au moment où nous écrivons ces lignes, 
nous n’avons pas encore l’ensemble des 
éléments permettant d’avoir une analyse 
complète du dossier afi n de la présenter 
à l’ensemble des élus et à l’ensemble des 
habitants concernés. 
Dès que j’aurai tous ces éléments, je réu-
nirai le conseil municipal pour une réu-
nion spécifi que sur le sujet, que chaque 
membre du conseil municipal puisse avoir 
sa propre réfl exion pendant quelques 
jours avant d’organiser une réunion offi -
cielle du conseil municipal pour une prise 
de décision.  
Nous savons qu’une décision devra être 
prise au cours des prochains mois.

Jean-Luc Bonnet

»

«

Jean-Joseph SANFOURCHE 
Foules n°29, 1988 - Acrylique
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VIE LOCALE VIE QUOTIDIENNE VIE LOCALE VIE QUOTIDIENNEICI...

DES COMMERÇANTS PRÉSENTS 
CHAQUE DIMANCHE POUR 
VOUS SERVIR
Nos deux primeurs, Ahmed et Nathan 
ainsi que Thibaud pour son fromage 
et sa charcuterie d’Auvergne, la rô-
tisserie d’Audrey, les huitres, crus-
tacés et poissons de Mathieu, Cézar 
pour son pain au levain, Alain qui 
nous vient tout droit du Pays basque 
pour son vin au piment et sa gar-
bure et Nary/Nary pour les spécialités 
Khmers*.

D’AUTRES NE SONT PRÉSENTS 
QU’UNE SEMAINE SUR DEUX
Comme par exemple Magalie pour 
ses volailles et ses œufs, notre 
vendeur d’huile d’olive du Portugal 
et son miel, Cédric pour son vin de 
Bordeaux ou Bernard pour le vin de 
Bergerac ou encore Patricia et ses 
madeleines salées...
Vous pourrez également y rencontrer 
Patrick Blondy qui vient vendre 
ses fruits de saison juste après la 
récolte et jusqu’à épuisement… les 
pommes et poires en automne/hiver, 
ses pêches, brugnons et framboises 
en juillet, abricots du Roussillon en 
septembre…

Tous ces commerçants vous attendent 
et vous serviront leurs produits de 
qualité. Ils y ajouteront les sourires  
qui seront gratuits et à volonté !
Pour que notre marché perdure 
dans le temps et s’étoffe, nous avons 
besoin de vous tous. Il ne peut vivre 
que si nous sommes au rendez-vous ! 

Soyons solidaires de tous ces petits 
commerçants et mettons de la vie 
dans notre jolie commune !

Rédaction : Marylène Rambert

*Nary/Nary et ses spécialités Khmers seront absents pendant une durée 
indéfi nie pour raisons personnelles

Petit marché
deviendra grand !

Une équipe dynamique s’est invertie dans 
ce projet et compte bien poursuivre ses 

recherches et privilégier, chaque fois que cela 
est possible, les producteurs !

(Élus) Sylvie Baudou, Armand Laplaud, 
Emilie Salesse et Marylène Rambert.

Notre marché du dimanche matin s’est bien agrandi et attire 
de plus en plus de personnes ! La diversité des commerçants et 
producteurs s’étoffe pour le plus grand bonheur des visiteurs et 
des commerçants eux-mêmes !

VIG’INFOS PLUS

Lutter contre les déperditions d’énergie : la suite…

Dans le précédent Vig’in-
fos#2, nous vous disions que 
la mairie avait engagé une 
entreprise dans le but de 
réaliser une thermographie de 
la commune, afi n d’observer 
les déperditions énergétiques 
des logements. Malheureuse-
ment les résultats de l’étude 
n’ont pas été ceux attendus. 

Cependant, pour continuer 
dans cette démarche d’en-
gagement environnemental, 
nous avons recruté Maël Bour-
dier dans le cadre d’un service 
civique au sein de notre 
mairie. Il se tient à votre dis-
position pour toutes questions 
de premier ordre concernant 
la rénovation énergétique 

de votre bien. Pour cela il 
suffi ra de contacter la mairie 
(mairie-le-vigen@orange.fr) et 
de demander un rendez-vous 
avec lui. Pour des informa-
tions plus techniques il pourra 
vous diriger si besoin vers le 
Guichet Habitat Energie de 
Limoges Métropole, tout en 
gardant un lien avec vous.

Maël Bourdier
Chargé du dossier

à la mairie
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NOS ENFANTS  NOS ENFANTS NOS ENFANTS  NOS ENFANTS

Enfi n nous voilà, nous som-
mes les petites abeilles.
Nous avons élu domicile 
dans 4 ruches décorées avec 
soins par les petits écoliers.

Les élèves des classes de CP de Christelle 
Roby et de CE1 de Sophie Marrou 
ont laissé courir leur imagination 
pour  dessiner et peindre nos petites 
maisons : MERCI les enfants.
MERCI aux gentils donateurs Monsieur 
Leclercq et Limoges Métropole sans qui 
nous n’aurions pas de toits.
UN MERCI particulier à notre Maître 
Bernard Dupuy, apiculteur sur notre 
commune, pour nous avoir bichonnées 

pendant l’hiver et aujourd’hui nous 
avoir trouvé le refuge idéal :
Il est situé près d’un étang entouré de 
haies bocagères, au milieu de la verdure 
et des fl eurs, au calme pour butiner, 
s’abriter et vous concocter du bon miel. 
Notre reine, 40 000 ouvrières et 
2 000 mâles, appelés faux bourdons, 
forment la colonie des abeilles vivant 
dans une ruche. Apparues sur terre il 
y a 80 millions d’années, nous avons 
survécu aux dinosaures !
Nous formons une société dans laquelle 
chacune d’entre nous participe à la vie 
de la communauté, pour la survie du 
groupe, n’hésitant pas à se sacrifi er.
Les petits écoliers viendront nous 
rendre visite pour étudier notre 
travail incessant.

Bernard Dupuy nous expliquera plus 
précisément le côté technique pour 
assurer le bon fonctionnement de 
notre activité.

Rédaction : Sylvie Baudou

La vie des abeilles,
un monde fascinant ! « Si l’abeille disparaissait 

de la surface du globe, 
il ne resterait plus que 

quatre ans à l’homme. 
Plus d’abeilles, 

plus de pollinisation, 
plus de plantes, 
plus d’animaux,
plus d’homme.»

Albert Einstein

BzBB zzz …BzBB zzz …BzBB zzz …

pendant l’hiver et aujourd’hui nous

CLASSE DES CE1
Dans la classe de CE1, le pre-
mier contact des élèves avec 
l’abeille a été la découverte de 
la ruche.
Nous avons d’abord décoré la 
ruche. Sur du papier fi n, nous 
avons dessiné des fl eurs de 
toutes sortes, des abeilles et 
autres insectes. Puis, avec du 
vernis colle, nous avons trans-
féré tous ces dessins sur les 
ruches. Nous avons aussi ajouté 

des éléments à la peinture. Et, 
pour fi nir, chacun a apposé sa 
signature sur le toit.
Après ce premier contact avec 
les insectes butineurs, les en-
fants ont ensuite étudié la vie à 
l’intérieur de la ruche à travers 
différents documents et vidéos. 
Nous avons appris que l’abeille 
a différents rôles tout au long 
de sa vie (nourrice, nettoyeuse, 
ouvrière, gardienne, buti-
neuse) et que seule, la reine 
pond des œufs. 
Nous retiendrons que ce sont 
les abeilles qui assurent une 
grande part de la pollinisation 
dans la nature et qu’elles sont 
donc essentielles. Il faut donc 
les protéger. 

La classe de Sophie Marrou

AVEC LA CLASSE DES CP

L’apiculteur nous a confi é la dé-
coration de deux de ses ruches. 
Nous avons donc commencé par 
faire les 4 faces de chaque ruche.
Collectivement, nous avons 
choisi de faire une ruche 
représentant la vie des abeilles 
dans les champs. Après un travail 
sur la morphologie des abeilles, 
nous avons réalisé des fl eurs et 
des abeilles à la peinture sur 
papier que nous avons ensuite 
collées sur les côtés de la ruche.
Nous voulions que la seconde 
ruche représente les 
abeilles et les quatre 
saisons. En amont, 
nous avons fait des 
recherches sur le 
comportement des 
abeilles lors des dif-
férentes saisons et 

notamment en hiver. En parallèle, 
nous avons observé les arbres 
pour pouvoir mieux les représen-
ter.
Ensuite, nous avons peint une 
saison et un arbre par face.
Voilà nos ruches terminées !
Nous espérons qu’elles plairont 
aux abeilles !
Maintenant, nous attendons la 
visite de l’apiculteur pour qu’il 
nous explique ce qu’il va faire 
avec les ruches.
La classe de Christelle Roby

Histoire à suivre !

La décoration
des ruches

Notre apiculteur
M. Dupuy pose devant

sa collection de
« Maya l’Abeille »
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VIG’INFOS PLUS

A L’ÉCOLE DU VIGEN,
LA RENTRÉE SE PRÉPARE DÉJÀ !

Dossier d’inscription aux services 
périscolaires
Vous pouvez le télécharger via le site 
internet : www.le-vigen.fr
Et le remettre à la Mairie avant le 16 
juillet 2021

Travaux d’été aux écoles
Ecole maternelle : des brises soleil 

vont être installés sur la façade sud  
pour réduire la chaleur dans les salles 
de classes ;

Une auto laveuse va être achetée 
pour les salles périscolaires ;

Ecole primaire : comme tous les 
étés, une salle de classe va être 
refaite en totalité ;

Aménagement sécurité autour 
des écoles et du self : modifi cations 
des sens de circulation, couloir de 
bus, marquage au sol de places de 
stationnement ;

Ecole numérique : remplacement 
des  PC enseignants et achats de di-
vers matériels ainsi que des logiciels. 
Subventionnée à 70 %.

Circuits courts SELF
En 2020 nous avons acheté 41 % 
de produits locaux de qualité et 
durables. Ce taux est en constante 
progression et nous devons conti-
nuer à le faire évoluer.
Les grands axes sont :

Respecter le coût des matières, 
produire au plus juste en fonction 
des besoins ;

Eviter le gaspillage ;
Conserver un appoint nutritionnel 

satisfaisant ;
Un repas végétarien par mois et un  

repas à thème.
Rédaction : Sylvie Baudou

Depuis le 1er septembre 2020 
l’EINA est propriétaire de 
l’école de Puy Méry.

A cette date une convention a été 
signée avec la Mairie pour une durée 
de 3 ans afi n de conserver une garderie 
municipale sur ce site.
Pendant les vacances de Printemps un 
algéco a été installé pour l’accueil de 
nos enfants.  Et ce, pendant la durée des 
travaux de création d’une mini crèche 
qui ouvrira en septembre 2021, et de la 
construction d’une salle périscolaire qui 
prendra plus de temps.
Dans un futur proche l’EINA envisage 
d’acheter la « grande salle » pour créer 
un collège et développer ses activités 
en ouvrant les portes d’une garderie 
périscolaire et d’un centre aéré où tous 
les enfants pourraient être accueillis (les 
familles bénéfi cieraient des mêmes aides 
de la CAF que les autres centres aérés).
Nous avons aussi des demandes concrètes 
pour d’autres projets dans cette salle. 
Une consultation sera effectuée auprès 
des habitants proches au cours du 4e 

trimestre 2021.
Nous savons également que beaucoup 
de parents souhaiteraient une garderie 

après les 3 ans de convention, que d’autres 
parents sont aussi particulièrement 
intéressés pour un centre aéré proche 
de chez eux. Cela ne pourra s’effectuer 
qu’avec l’EINA, même si nous pouvons 
imaginer une convention entre la mairie, 
l’EINA et les parents.
Sur le terrain situé à l’arrière de la 
garderie, l’EINA souhaite aménager des 
jardins partagés pour TOUS.
La cohabitation d’aujourd’hui :

L’EINA n’est pas soumise aux règles de 
l’Education Nationale ;

Les enfants de l’EINA ne portent pas de 
masques, uniquement les adultes ;

Aujourd’hui les enfants de l’EINA et 
nos enfants ne partagent pas la même 
garderie ;

Un devis est en cours pour un algéco 
plus grand ;

Nos enfants utilisent les toilettes de 
l’école. Après échange avec Nadia, c’est 
plus simple pour elle que d’installer des 
toilettes à côté de l’algéco.

A suivre …

Garderie Puy Méry
« Elle est drôle notre 

cabane, on se croirait en 
vacances au camping... »

Parole d’enfant.

À NOTER DANS VOS AGENDAS 

Fête de l’école
vendredi 2 juillet 2021

Projet autour
du Japon
Dans la classe des CE2 et CM1, nous avons travaillé tout au long de 
l’année sur le Japon. Nous avons découvert cette culture à l’aide 
de vidéos et témoignages, appris une chanson traditionnelle et 
quelques mots. Nous avons également eu la chance d’échanger 
avec une japonaise en vidéo qui nous a aidé à fabriquer des cartes 
de vœux à l’aide des idéogrammes japonais.

Rédaction : Loïc Breilloux
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PATRIMOINE DU VIGEN 

CIMETIÈRE DU VIGEN

La procédure
de reprise des
concessions
funéraires 

Une étude a été menée par les services de la Métropole sur 
les 20 communes qui la composent sur l’impact des éclairages 
nocturnes sur notre environnement, en particulier la vie 
animale. Ce sont les 14 espèces de chauves-souris présentes 
sur le territoire qui ont été localisées et en parallèle il a été 
étudié la pollution lumineuse.

Ces dernières décennies l’éclairage 
nocturne s’est fortement dévelop-
pé, impactant la faune et la fl ore. 
Cette pollution lumineuse modifi e 
les comportements des animaux, 
déstabilise les rapports entre es-
pèces, désynchronise les êtres vi-
vants et fragmente les paysages 
nocturnes.
Cette problématique est devenue 
un enjeu majeur dont de nombreux 
acteurs se saisissent désormais en 
France (espaces naturels, collectivi-
tés, éclairagistes,...).
Une démarche proactive de main-
tien et de restauration de l’obscuri-
té doit donc être mise en place par-
tout. Cela passe en premier lieu par 
une sobriété de l’éclairage. Au sein 
et en direction des continuités éco-

logiques, mais de manière générale 
pour tout espace naturel, cette 
démarche consiste notamment à : 
éviter l’implantation d’éclairage ; 
supprimer au maximum les points 
lumineux ; favoriser les éclairages 
passifs (bandes et plots réfl échis-
sants, catadioptres, ...).

Caractéristiques des luminaires, 
Organisation spatiale des points 
lumineux et Temporalité réduite au 
minimum sont des points précis à 
surveiller. 
Une recommandation très précise 
a été faite pour les aménagements 
futurs de notre commune qui est 
riche en biodiversité.

Rédaction : Jean-Michel Aufort

INFOS COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Trames nocturnes

Cet été, partez à la découverte
des chauves-souris
et du ciel nocturne 

À SOLIGNAC Vendredi 30 juillet
À AUREIL Vendredi 27 aout
À BOISSEUIL Lundi 30 août

Au programme : une 1re partie de nuit 
consacrée à la découverte des chauves-sou-
ris, véritables « demoiselles de la nuit », 
avec une présentation du GMHL (Groupe 
Mammalogique et Herpétologique du Li-
mousin), suivie d’une observation du ciel 
nocturne avec les animateurs des associa-
tions d’astronomies locales. 

Informations pratiques : Ces animations 
sont toutes gratuites. Port du masque obli-
gatoire. Pas d’inscription au préalable mais 
les dates et lieux des animations peuvent 
être amenés à varier selon les conditions 
météorologiques, les personnes intéressées 
sont invitées à se renseigner préalablement 
auprès des mairies concernées ou sur la 
page Facebook de Limoges Métropole.

GRATUIT

UN TRAVAIL DE FOURMI MENÉ 
DEPUIS UN AN

Depuis plus d’un an, des élus du Vigen 
mènent un vrai travail de généalogistes 
afi n de retrouver les descendants des 
défunts inhumés au cimetière du Vigen. 
Ils ont identifi é les tombes à l’abandon et 
dans le cimetière, posé une annotation 
sur chaque sépulture dans l’espoir qu’un 
visiteur du défunt se manifeste à la 
mairie. « C’est un véritable travail de 
fourmi », explique Micheline Barrier, 
conseiller délégué. « Certaines sépultures 
sont en si mauvais état qu’il est très 
diffi cile d’identifi er les noms gravés. » 
Serge Auxemery, adjoint, est très investi 
dans cette quête. « Nous consultons 
les registres des décès. Lorsqu’un nom 
est identifi é, nous recherchons les 
descendants de la personne et si nous 
avons de la chance, nous trouvons 
des coordonnées. » Mais souvent, ces 
recherches sont infructueuses. 
Nous profi tons de ce journal pour lancer 
un appel. Nous avons tous forcément une 
concession qui appartient à notre famille.
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DANS LES TEXTES OFFICIELS

Les concessions funéraires peuvent 
être délivrées par le conseil municipal 
aux personnes qui souhaitent fonder 
leur sépulture ou celle de leur famille. 
L’article L 2223-13 du code général des 
collectivités territoriales dispose que 
« lorsque l’étendue des cimetières le 
permet, il peut être concédé des terrains 
aux personnes qui désirent y fonder 
leur sépulture et celle de leurs enfants 
ou successeurs. Les bénéfi ciaires de la 
concession peuvent construire sur ces 
terrains des caveaux, monuments et 
tombeaux ». 
Le CGCT (L2223-14) prévoit également 
que différentes catégories de conces-
sions peuvent être créées en fonction de 
leurs durées (temporaires, trentenaires, 
cinquantenaires ou perpétuelles). 
Dans tous les cas, il ne s’agit pas d’une 
vente mais d’une mise à disposition des 
terrains en cause par la commune. Le 
concessionnaire aura le droit exclusif 
de disposer des terrains, il pourra y 
ériger des constructions et monuments 
funéraires, mais il ne pourra pas 
vendre la concession dans les mêmes 
conditions qu’un propriétaire. Le 
cimetière appartient au domaine public 
de la commune et même si le régime 

des concessions prévoit une mise à 
disposition des terrains dérogatoire du 
droit de la domanialité publique, il n’en 
demeure pas moins que la commune 
reste propriétaire des terrains concédés. 
La reprise des concessions n’est 
envisagée par les communes que 
lorsqu’elles manquent de place et, 

bien souvent, lorsqu’il n’existe pas de 
possibilité d’agrandissement. Il s’agit, en 
somme, du dernier recours. 
Il existe deux procédures de reprise : 
lorsque la concession en cause n’était 
pas perpétuelle et qu’elle est arrivée à 
échéance, ou lorsque la concession est 
en état d’abandon.

de reprise des

Si vous pensez que des membres de votre famille 

ou des connaissances sont enterrés

au cimetière du Vigen, INFORMEZ-EN LA MAIRIE.

Jean-Luc Bonnet, Armand 
Laplaud, Micheline Barrier 

et Serge Auxemery.
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Les actions
et les projets
Le nouveau conseil municipal est installé depuis 
le 28 mai 2020. Je souhaite par cette rubrique 
vous informer le plus précisément possible des 
actions menées par votre conseil municipal au 
cours des 12 derniers mois. 
Ma première préoccupation durant cette année a 
été de m’adapter au mieux, comme tous les maires, 
à cette pandémie que nous vivons avec des pro-
tocoles à respecter que je reçois presque chaque 
semaine de la part de la préfecture (école, associa-
tions, réservation de salles, mariages…).
Toutefois, malgré ce contexte, nous avons es-
sayé, avec humilité, d’être présents avec vous, 
de construire nos projets sur lesquels vous 
êtes attachés, de respecter aussi les engage-
ments pris par l’ancienne équipe municipale de 
M. Jean-Claude Chanconie sur les projets déjà 
entrepris.
Après un an de fonctionnement, je souhaite re-
mercier l’ensemble des élus qui travaille beau-
coup à être proche de vous, à vous écouter, à 
concrétiser les projets.
Je souhaite aussi saluer l’excellente collaboration 
de l’ensemble des élus du conseil municipal, y 
compris avec l’opposition municipale (même si je 
n’apprécie pas ce terme « d’opposition » car je 
suis dans une forme de co-gestion et d’adhésion 
avec tous, chacun a la possibilité de s’exprimer, de 
ne pas être d’accord sur tel ou tel projet ou dé-
cision, heureusement !), ainsi que de l’ensemble 
des agents communaux pour leur implication et 
leur engagement dans la mise en œuvre de nos 
actions. Je les remercie tous très sincèrement.
Je ne souhaite pas oublier l’excellente relation et 
collaboration avec les responsables et les agents 
de Limoges Métropole ainsi que ceux du conseil 
départemental et des services de l’état.
Je vous invite donc à découvrir ce que nous 
avons réalisé depuis un an et surtout, les pro-
jets que nous avons pour notre commune. 
Vous le savez, la communication est im-
portante pour moi avec vous tous. Ma 
porte est toujours ouverte, alors n’hési-
tez pas à communiquer directement avec 
moi si vous le souhaitez pour des idées, 
des suggestions ou des améliorations que 
nous pourrions entreprendre.

Jean-Luc Bonnet

LES RÉALISATIONS OU EN COURS

Vente de l’ancienne école du Puy Mery 
à l’EINA (Ecole Innovante de Nouvelle 
Aquitaine) :

Ce bâtiment était sous-utilisé et des travaux 
importants devaient avoir lieu à la charge de 
la commune (les derniers travaux datant de 
2006) sans compter les charges fi xes que nous 
avions (entretien de ménages, taxe foncière, 
électricité, chauffage….) ;
Nous avons saisi l’opportunité de vendre 
pour ce projet de nouvelle école avec en 
plus la création d’une micro-crèche (10 en-
fants) et dès la rentrée de septembre, l’ou-
verture d’un collège. Ce site devrait accueil-
lir 40 élèves en septembre 2021 ;
Vente d’un bâtiment à Plaisance à l’entre-

prise SOLIBIO basée à Solignac ;
C’était un bâtiment vétuste et non utilisé 
par la commune ;
Il va permettre à l’entreprise Solibio de se 
développer et surtout de créer dans le futur 
des emplois au Vigen.
Entretien de nos bâtiments et petit patri-

moine (lavoir…).

Vente d’une maison au bourg (l’ancien ca-
binet des kinés) :

L’estimation des travaux de rénovation 
était de plus de 200 000 € ;
L’acheteur va réhabiliter cette maison en 
créant 3 logements qui seront ensuite vendus 
et redonneront vie à ce bâtiment et à ce lieu.

Mairie et Annexes : fi n des travaux et der-
nière tranche à venir pour la rénovation des 
extérieurs (murs, volets…).

LES PROJETS À VENIR

Achat d’un bâtiment agricole en centre bourg.

Construction d’une salle omnisport :
Cette salle devait se réaliser en collaboration 
avec la commune de Solignac. Cette dernière 
nous a fait savoir qu’elle ne participera pas à 
ce fi nancement. 

Aménagement du centre bourg :
Place du marché ;
Espace verts, bancs, table de pique-nique, 
transat… ;

LES RÉALISATIONS OU EN COURS

 Poursuite du PLU (Plan Local d’urbanisme) 
pour une fi nalisation attendue en 2023.

 Programmation de travaux de voirie sur 2 ans.

 Démarche en cours pour la rétrocession 
des lotissements.

 Début de l’intégration de l’espace com-
mercial près de Carrefour Boisseuil.

 Réhabilitation des points d’eau (remplace-
ment du bac de Boissac avant de commencer 
la rénovation de la conduite d’arrivée d’eau).

 Salle polyvalente : climatisation, sonorisa-
tion et acoustique

 enfouissement des lignes au village des 
Farges (1re tranche).

 Changement de 80 panneaux direction-
nels, cassés ou défectueux.

LES PROJETS À VENIR

Enfouissement des lignes au village des 
Farges (seconde tranche).

 Assainissement du village de Boissac.

 Agrandissement du cimetière.

 Création, en collaboration avec la ville de 
Feytiat et Limoges Métropole, d’un camping 
dont le lieu serait situé rue des Taubayes au 
Vigen.

PROJET DE CREATION

DE LOGEMENTS SOCIAUX 

EN CENTRE BOURG

Le promoteur immobilier NOALIS 

abandonne le projet de création de 16 

logements sociaux sur notre commune. 

Après plusieurs appels d’offres liés à 

cette construction, le coût global du 

terrassement est trop important.

PATRIMOINE

URBANISME - VOIRIES
ESPACES VERTS

LE VIGEN  AUJOURD’HUI ET DEMAIN LE VIGEN  AUJOURD’HUI ET DEMAIN
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Création de jeux 3/6 ans et 6/12 ans ;
Création d’un parcours de santé tous âges ;
Réhabilitation de l’étang.

Création d’un terrain multisport (city park) 
à la place d’un des deux terrains de tennis.

Création d’un skate park (en collaboration 
avec la commune de Solignac).

Travaux à la bibliothèque (réaménagement 
de l’espace, mobilier, ascenseur…).

Création d’une maison des associations et 
d’un espace de coworking.

Changement des cloches de l’église.

Signalétique du bourg : totem aux entrées 
du village et panneaux indicateurs.

Domaine de Ligoure : réfl exion sur l’accep-
tation ou non du don suite au décès de Mme 
Thomas Mouzon.

LES RÉALISATIONS OU EN COURS
 Suppression du transformateur.

 Création d’une place PMR (Personnes à 
Mobilité Réduite) rue L. Pouret.

 Sécurisation de l’avenue St Théau et 
changement du sens de circulation rue Sarre 
(schéma provisoire mis en place en juillet 
pour 6 mois).

LES PROJETS À VENIR

Sécurisation en centre bourg (RD 704).
 Création d’une voie verte rue du Bas 

Faure en collaboration avec la commune de 
Boisseuil et Limoges Métropole.

LES RÉALISATIONS OU EN COURS

 Ouverture d’une nouvelle classe : travaux 
d’aménagements de la salle de classe et équipe-
ments numériques.

Protocole sanitaire : Modifi cation des horaires 
de l’école liés à la pause méridienne pour limiter 
le brassage des enfants.

Circuits courts au SELF :  fi n 2021, 40 % des 
achats seront des produits locaux.

Convention signée pour 3 ans avec l’EINA pour 
le maintien de la garderie à l’école de Puy Méry.

Haiecolier : convention signée avec la Fédéra-
tion des chasseurs de la Haute-Vienne et l’EINA.

Ruches : Convention signée avec Limoges 
Métropole et un apiculteur de la commune pour 
installer des ruches.

Personnels écoles : 2 contrats civiques, 2 stagiaires.

LES PROJETS À VENIR

Travaux de sécurisation de l’école : modifi ca-
tion sens de circulation, création d’un couloir de 
bus et création de places de stationnement.

Achat d’ordinateurs pour le personnel ensei-
gnant et de logiciels.

Achat de brise soleil pour limiter la chaleur au 
sein des salles de classe de l’école maternelle.

Rénovation d’une classe de l’école pri-
maire (continuité de la démarche pour une réali-
sation chaque année).

Accueil petite enfance : travaux de réhabilita-
tion, achat de matériels.

LES RÉALISATIONS OU EN COURS

 Soutien et aide aux personnes isolées et seules de + 
de 75 ans : appels réguliers et portage des attestations 
de déplacements et des masques.

 Livraison de produits par Carrefour City et notre 
boucher.

 Livraison chaque semaine pendant les confi nements 
de colis alimentaires à une dizaine de familles en diffi -
culté fi nancière.

 Création avec l’appui des médecins et des infi rmières 
d’un centre de vaccination.

 Réalisation d’une étude thermographique sur l’en-
semble de la commune.

LES PROJETS À VENIR

 Création d’ateliers informatiques pour les + de 60 
ans avec la ligue de l’enseignement.

 Projet de prévention des chutes chez la personne 
âgée avec mise en place d’un atelier de l’équilibre 
par les kinés du Vigen et l’Union Régionale des Mas-
seurs-Kinésithérapeutes de Nouvelle-Aquitaine.

LES RÉALISATIONS OU EN COURS

 Lancement d’ « Intramuros », une appli-
cation gratuite au service des habitants. Ob-
jet : diffuser les informations communales, 
alerter les élus, faire connaitre des travaux à 
réaliser.

 Refonte du bulletin municipal.

 Réalisation d’une consultation citoyenne.

 Réunion des différentes associations pour 
coordonner et partager leurs manifestations 
prévues en 2021 et partage avec elles du 

projet de création d’une maison des associa-
tions.

 Redynamisation du marché du dimanche 
et création de la signalétique.

 Création d’un marché de Noël. 

 Convention signée avec le FRAC (Fond 
Régional d’art contemporain).

LES PROJETS À VENIR

 Création d’un nouveau site internet.

VIE SCOLAIRE
ET JEUNESSE

SERVICE À LA 
PERSONNE COMMUNICATION

ANIMATION COMMUNALE

SÉCURITÉ
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LES RECETTES

Produits des services du do-
maine : ils sont en net diminution 
toujours en raison de la pandémie : 
diminution des recettes de la can-
tine et de la garderie car ces services 
étaient fermés mais également une 
très forte diminution de la location 
de salles.

Les impôts et taxes : légère 
augmentation due à l’augmentation 
des taux de la TFB (taxe foncière bâtie 
et TFNB (taxe foncière non bâtie) 
et une diminution de l’attribution 
de compensation en raison de 
l’arrêt d’un emprunt sur une charge 
transférée.

Dotations, subventions, partici-
pations (dotations et participations 
de l’Etat et du département, compen-
sations de l’État, …) : L’augmentation 
de ce chapitre est due au rembourse-

ment d’un organisme de formation, 
la dotation de recensement et la par-
ticipation de l’Etat lors de grèves des 
enseignants.
A périmètre constant (c’est-à-dire en 
neutralisant les ventes immobilière) 
les recettes connaissent une baisse de   
0,88 %.

En résumé : Les Recettes restent 
relativement stables.
(hors recettes exceptionnelles)

LES DÉPENSES

Charges à caractère général
(eau, énergie, alimentation, fourni-
tures, entretien, prestations, publi-
cations, transports, télécommunica-
tions, affranchissements, taxes,...) : 
Cette diminution est liée à un report 
de factures de l’eau, à l’installation 

de l’éclairage nocturne mais surtout 
à une baisse de l’article alimentation 
(due à la fermeture du restaurant 
scolaire en raison du COVID-19.) 
Toutefois, la collectivité reste vigi-
lante sur les autres dépenses à carac-
tère général. 

Charges de personnel : L’aug-
mentation est due essentiellement 
au remplacement des fonctionnaires 
titulaires en maladie, mais aussi à 
l’augmentation du nombre d’heures 
de ménage pour la désinfection du 
COVID-19.

Autres charges de gestion cou-
rante (indemnités, redevances, 
missions, pertes de créances, contri-
bution à des organismes de regrou-
pement, subventions versées, …) : 
Cette augmentation est due à la valo-
risation des indemnités des élus mais 
également au report d’une charge de 
2019 sur 2020.

Comptes 2020 et budget 2021

CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL

CHARGES DE PERSONNEL

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 

CHARGES FINANCIÈRES

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 

344 470 €

334 654 €

739 506 €

777 568 €

228 097 €

243 244 €

36 870 €

33 298 €

9 025 €

706 626 €

10 892 €

10 892 €

ATTÉNUATION DE PRODUITS 

117 €

119 €

2019
2020

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENTRECETTES DE FONCTIONNEMENT
1 368 977 €
2 106 402 €

1 735 413 €
2 417 553 €

PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE

IMPOTS ET TAXES

DOTATIONS, SUBVENTION, PARTICIPATION

AUTRES PRODUITS

PRODUITS FINANCIERS

PRODUITS EXCEPTIONNELS

ATTÉNUATION DES CHARGES

218 884 €

184 529 €

 1 169 556 €

1 187 365 €

188 810 €

205 678 €

22 811 €

23 196 €

19 €

15 €

49 296 €

718 334 €

63 808 €

71 958 €

EXCÉDENT REPORTÉ

22 228 €

26 476 €

CÔTÉ  FINANCE CÔTÉ  FINANCE CÔTÉ  FINANCE
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2019 2020

Recettes réelles

1 735 413 €

Dépenses réelles

1 368 977 €

Résultat

366 476 €

Recettes réelles

2 417 553 €

Dépenses réelles

2 106 402 €

Résultat

311 111 €
soit - 55 365 € (-15%)

par rapport à 2019

Les charges fi nancières : Elles 
baissent suite à l’extinction d’un em-
prunt.

Les charges exceptionnelles : 
Cette très forte augmentation est 
due à la vente de biens immobiliers 
(sortie de l’actif).
A périmètre constant (c’est-à-dire en neu-
tralisant la sortie d’actif), les dépenses 
connaissent une augmentation de 2,92% 
qui est due à cette année exceptionnelle 
liée à la pandémie mondiale. 

En résumé :
Les dépenses restent maîtrisées.

Au total, cette année a été marquée 
par les dépenses supplémentaires et 
les recettes en diminution dues à la 
pandémie COVID-19. 
La collectivité a prolongé ses efforts 
au niveau des dépenses malgré la 
pandémie.

BUDGET 2021

Le budget 2021 a été établi, comme chaque année, en retenant les options 

pessimistes qui maximisent les dépenses et minimisent les recettes. Cela pour 

respecter le principe de prudence et rester à l’équilibre dans le plus mauvais 

des cas.

Les dépenses et les recettes prévues s’élèvent à 1 623 548 € avec une prévi-

sion d’un virement à l’investissement de 81 500 euros.

Les éléments essentiels qui structurent le budget 2021 sont les suivants :

 Une nouvelle baisse des dotations de l’Etat (236 000 € en 2013 à 140 000 €

en 2021) ;
 Une augmentation des dépenses à caractère général due à la pandémie 

COVID-19 ;
 Une augmentation de l’entretien du matériel roulant, celui-ci vieillissant.

 Une forte augmentation des honoraires des avocats en raison d’une étude 

sur un important legs (Domaine de LIGOURE) avant l’acceptation par le 

conseil municipal ;
 Une augmentation des dépenses de personnel toujours liée au COVID-19 

et à l’absentéisme ;
 Une baisse de la charge de la dette, suite à l’arrêt d’un emprunt.

Le conseil municipal a proposé une augmentation des taxes foncière sur le 

bâti et non bâti de 5% nous permettant ainsi de compenser les baisses suc-

cessives des dotations de l’Etat, d’amortir les coûts supplémentaires liés à la 

pandémie, d’une compensation de la taxe d’habitation de la part de l’état 

en baisse d’environ 30 000€ (et donc non compensée à l’euro près comme 

cela avait été dit) et pour les investissements à venir.

Malgré cette augmentation, la commune du Vigen se situe parmi les 

communes dont les taxes sont les plus faibles des 20 communes de 

Limoges Métropole. Le Vigen est la 4e commune dont les taxes sont 

les plus faibles.



AAPPMA VIENNE BRIANCE

L’AAPPMA Vienne Briance a tenu son 
assemblée générale le samedi 30 jan-
vier à la salle polyvalente du Vigen, 
en nombre réduit pour respecter les 
règles sanitaires. Etaient présents les 
maires du Vigen et de Solignac ou 
leurs représentants.
Le président a retracé les événements 
bons et mauvais de 2020.
L’empoissonnement a été réalisé 
dans la même quantité que les an-
nées précédentes, mais de répartition 
différente en raison du confi nement. 
Il s’est ému du vandalisme répété sur 
les panneaux d’informations à l’usage 
des pêcheurs, notamment sur le sec-
teur de Chalucet. Autre point impor-
tant et inquiétant, la dégradation des 
berges de la Briance due aux chutes 
d’arbres dans la rivière. Un nettoyage 
devrait intervenir courant 2022, avec 
le concours de l’agglomération et du 
SABV (Syndicat d’Aménagement de 
la Briance et de la Vienne).

Le trésorier a présenté le bilan fi nancier 
en parfait équilibre avec un nombre 
d’adhérents stable, contrairement à 
l’ensemble du département où l’on 
constate une légère baisse des effectifs.
Le président du groupement des 
AAPPMA de Limoges a fait le tour 
d’horizon des travaux réalisés ou à 
venir sur les étangs de Beygeas et sur 
le site du Pré de l’Etoile, dont nous 
sommes copropriétaires.
Nous tenons à remercier les élus du 
Vigen et de Solignac pour leur écoute 
et pour l’aide qu’ils nous apportent.
En espérant que 2021 sera plus favo-
rable à la pratique de notre loisir que
l’année passée, nous avons mis 200 kg 
de gardons fournis par Olivier Evrard 
de la pisciculture de Bourganeuf. Le 
11 mars, 150 kg de truites portion li-
vrées par le même pisciculteur ont été 
répartis entre Chalucet et le stade de 
Solignac, 100 kg supplémentaires ont 
été livrés le 8 avril, répartis de la même 
façon, ensuite ce sera 150 kg au début 
mai et enfi n 100 kg fi n ou début juin. 
Soit environ 2500 truites.De quoi satis-
faire nos adhérents, malgré une forte 
pression de pêche venue de Limoges. A 
cela s’ajoutent 180 kg de truites four-
nies par la fédération et réparties en 
trois fois sur le parcours loisir entre le 
Pont Rompu et le pont de Chambon.

En fi n d’année, nous aurons en prin-
cipe une assemblée générale élective 
pour renouveler le conseil d’adminis-
tration de l’AAPPMA .
+  d’info : Tous les pêcheurs intéressés 
peuvent dés maintenant se faire connaître 
au 06 20 25 35 36 ou par mail à Michel.
pestourie0543@orange.fr. Une seule condition, 
il faut être titulaire de la carte de pêche 2020 
et 2021.

AMICALE BOULISTE
SOLIGNAC-LE VIGEN

Je vous présente notre équipe fémi-
nine qui va s’agrandir avec la venue 
d’une nouvelle recrue cette année.
Si vous aussi vous voulez découvrir 
une équipe sympathique, l’amicale 
bouliste Solignac le Vigen sera ra-
vie de vous accueillir, débutant ou 
confi rmé, chacun y trouvera sa place. 
Un responsable des entrainements a 
vu le jour cette année avec la mise en 
place de cours ludiques.
+  d’info :
amicaleboulistesolignaclevigen@gmail.com

@amicaleboulistesolignaclevigen

Vos associations
pour apprendre
et se divertir !
« Mises en sommeil en raison de la pandémie, la richesse et l’engagement de nos Associations 
restent des atouts formidables pour notre Commune du Vigen. Avec l’amélioration en cours de nos 
conditions de vie et de meilleurs jours attendus dans les semaines à venir, nos Associations vont 
pouvoir reprendre plus librement leurs activités et mener leurs projets. Ce bulletin est comme 
d’habitude l’occasion de leur donner une tribune qui vous éclairera de fait sur les manifestations 
à venir. N’hésitez pas en retour à nous faire part de vos suggestions / souhaits en la matière.
Je profi te d’ailleurs de ce message pour vous informer de la possibilité à venir de suivre des cours 
de mise à niveau dans le domaine informatique. Les personnes intéressées sont appelées à se 
faire connaître de manière à mieux cadrer ce nouveau projet.
Sachez également que nous poursuivons notre projet de création d’une Maison des Associations 
en centre Bourg (Ex « Maison Chausse »). Le but est de l’avoir opérationnelle mi-2022 environ.
Très bon été à toutes et tous.   Laurent Niel – Conseiller délégué en charge des Associations

Les textes ci-après ont été transmis par les associations. Merci à elles pour leur contribution.

À VIVRE À FAIRE À VIVRE À FAIRE À VIVRE À FAIRE À VIVRE 
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CHORALE CANTABILE 
(SOLIGNAC - LE VIGEN)
En raison des confinements successifs, 
les activités de la chorale Cantabile ont 
été réduites, voire inexistantes. Tous les 
concerts prévus ont été annulés, les ré-
pétitions interrompues depuis le 15 oc-
tobre et nul ne sait si nous pourrons re-
commencer en septembre.
Si nous recommençons ? En janvier, notre 
chef, Aurélien Faubert, enfant du Vigen, 
nous a quittés pour toujours. Notre tris-
tesse est immense et nous regrettons déjà 
sa gentillesse, sa compétence, sa patience  
et la précision de sa direction. Il avait re-
joint la chorale en 2014, encouragé par sa 
mère Marie-Rose (choriste depuis 2004). Il 
était devenu chef de chœur en 2O16.
C’est à l’école de musique  du Vigen qu’il 
avait commencé sa formation musicale. 
Après le bac il avait rejoint Poitiers où 
il a obtenu une Licence de Sciences 
Humaines et Sociales – option Musique. 
Lors des répétitions de chorale, nous 
sentions, au travers de ses explications, 
son érudition et sa passion pour la 
musique. Mais son immense curiosité le 
poussait à s’intêresser à des univers très 
variés. Il travaillait comme animateur 
social au sein de l’association « ALIS ». Il 
avait 31 ans ; Toutes nos pensées vont à 
ses parents et à sa sœur.
Janvier, mois funeste pour Cantabile ! 
Nous avons eu la douleur de perdre 
deux de nos choristes les plus agés : 
Raymond Lencroz  et Bernard Jouanny, 
pendant plus de 15 ans, ils ont apporté 
à la chorale humour et courage .
Puissions-nous nous retrouver bientôt 
pour re-chanter ensemble et mettre 
en  pratique les conseils éclairés qu’Au-
rélien savait si bien nous transmettre. 
Il restera à jamais dans nos cœurs.

      Pour Cantabile : Janine Bassard
+  d’info : Les répétitions ont lieu le jeudi de 
20h à 22h, à la salle des fêtes de Solignac.
Tél. 05 55 00 57 11 ou 06 30 53 38 53

COMITÉ DES FÊTES

Le Comité des fêtes est dans les star-
tingblocks pour son programme 2021
La 28e édition de la foire artisanale et 
du vide grenier est reprogrammée au 

dimanche 3 octobre 2021.
Les organisateurs veulent accueillir le 
public en toute sécurité et reporter 
cette manifestation s’avère aujourd’hui 
la solution la plus adaptée aux circons-
tances sanitaires exceptionnelles que 
nous traversons tous actuellement. 
Mais avant cette échéance, nous 
espérons nous réunir pour la fête 
nationale avec un feu d’artifice qui 
aura lieu le vendredi 16 juillet avec 
traditionnellement un bal populaire 
qui sera organisé par le comité des fêtes 
dont ça sera la première activité depuis 
plus d’un an, crise sanitaire oblige.
Durant le second semestre 2021 nous 
devrions retrouver une programmation 
des manifestations moins bousculée 
avec pour le dimanche 12 septembre le 
rassemblement de voitures anciennes. 
Cette manifestation attire traditionnel-
lement beaucoup de public, foule mê-
lée de curieux et d’amoureux de belles 
mécaniques. Cette journée participe à la 
préservation de ce patrimoine national, 
historique, culturel, technique, et indus-
triel que représente la voiture ancienne. 
C’est une manifestation qui permet 
pour ce patrimoine roulant d’aller à la 
rencontre du patrimoine bâti et culturel 
de la commune au travers d’une prome-
nade touristique parmi nos différents 
hameaux.
En fin d’année, le comité des fêtes 
a prévu pour le 6 novembre son 
traditionnel loto.
Deux dates sont encore à arrêter, 
une pour l’organisation d’une soi-
rée théâtre avec la programmation 
envisagée de la nouvelle pièce de la 
troupe « bât de l’aile ».
Cette troupe de théâtre avait rem-
porté un vif succès en février 2020, 
seule manifestation réalisée par le 
comité des fêtes en 2020.
L’autre pour l’organisation d’une 
rando marche et VTT pour profiter 
d’un délicieux mélange d’air pur et 
de beaux paysages.
Ce programme des animations est 
un prévisionnel car il est soumis aux 
annonces gouvernementales.
En espérant vous revoir très vite dans 
nos diverses manifestations.

Philippe NARDOT 
Président du comité des fêtes

+  d’info : comitedesfeteslevigen@gmail.com

GRAINES DE CULTURE 
DE LA BRIANCE

L’Association Graines de Culture de la 
Briance vient de voir le jour. Son but 
principal est de promouvoir la Culture 
et créer des activités d’animation : 
salons littéraires, activités pédago-
giques, ceci en  apportant du plaisir 
aux participants et aux organisateurs.

 Printemps des poètes
L’association a souhaité organiser 
comme chaque année « Le Printemps 
des Poètes » avec les écoles, et les mu-
nicipalités, de Solignac et du Vigen.
Le Centre pour la Poésie propose aux 
bénévoles de l’Association de faire dé-
couvrir quatre ouvrages de poésie à des 
jeunes écoliers. Un prix de la poésie de 
« Lire et faire Lire » est décerné par les 
enfants qui élisent leur poète préféré. 
Cette année le vote n’a pu avoir lieu 
(à l’heure actuelle) compte tenu des 
contraintes sanitaires et, est reporté à la 
réouverture des établissements scolaires.
Poèmes proposés aux classes du CP au 
CM2, lus par les bénévoles de l’Asso-
ciation : 

 Ode à un oignon, d’Alexandra 
Giardino ;
 Lune n’est Lune que pour le chat, 
de Vénus Khoury-Ghata ;
 Comme un Géant, de Marc Daniau.
 Préparation de décorations de 

Pâques pour la mairie de Solignac 
destinées aux réfectoires par des bé-
névoles de l’Association.
Décorations particulièrement réussies 
et appréciées par les enfants

 Actions en cours de préparation
Cette manifestation regroupera une 
trentaine d’auteurs. Certains se sont 
déjà manifestés et montrent un 
grand désir de revenir ou de partici-
per pour la première fois.

Le projet principal reste l’organisation de 
Méli-Mélo prévue pour le 26 Septembre 
au Vigen. Ce sera son 10e anniversaire 
n’ayant pu avoir lieu en 2020. Toujours 
pour les mêmes raisons.
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La journée sera clôturée par un spec-
tacle, proposé par le syndicat intercom-
munal Solignac - Le Vigen (SIVOM), 
donné par la compagnie URBAKA.

Autres Actions
Atelier de Créations sur soie et des 
projets…
Des projets divers sont en cours et 
devraient voir le jour rapidement.  
+  d’info : grainesdeculturebriance@gmail.com
Siège de l’Association : Mairie du Vigen 

SOUFFLE DE VIE
L’association  propose une pratique de 
pleine conscience inédite et originale, 
animée par Stéphanie Da Rocha, 
formée, entre autres, aux thérapies 
cognitives et comportementales et 
instructrice MBCT (Mindfulness Based 
Cognitive Therapy).
Cette pratique permet d’inviter le 
corps et l’esprit à de la souplesse, 
un espace de réduction du stress, 
un temps pour soi qui permet une 
nouvelle respiration dans nos rythmes 
de vie effrénés.
Depuis plusieurs mois maintenant, 
nous pratiquons via zoom le 1er, 3e et 
4e jeudi du mois, à partir de 18h55, 
pour 30 minutes de pratique.
Nous avons réajusté nos tarifs avec 
2 séances pour 5€, et une adhésion 
qui reste à 30€. Les 2 premières 
séances sont offertes.

Nous organisons des stages pen-
dant l’année, celui sur l’énergie et la 
pleine conscience a connu un grand 
succès, nous le reprogrammons donc 
en fi n d’année 2021.
Le stage «Esprit Corps Cœur» qui al-
lie la Pleine Conscience au Yoga et à 
l’Intelligence Emotionnelle a eu lieu 
du 11 au 13 juin dernier au Château 
de Ligoure, dans le respect des gestes 
barrières. Merci à tous les partici-
pants.
Nous sommes une association qui reste 
conviviale, malgré le contexte, ouverte 
à tous et nous serons ravies de vous in-
former sur les stages, la pratique, notre 
bibliothèque, la méditation.
+  d’info : L’équipe de bénévoles : Sandrine 
Collet, M. France Delage  Tél. 07 67 01 98 63  
www.souffl edevie.weebly.com

  Souffl e de Vie 87

TENNIS CLUB VAL DE BRIANCE

Après la période hivernale où nos 
adhérents n’ont pu jouer, la pratique 
du tennis a pu reprendre dès le début 
du mois de mars. Nos adhérents ont 

ainsi pu profi ter des terrains extérieurs 
des deux communes, pour le loisir, mais 
aussi pour les cours de tennis encadrés.
Si les compétitions offi cielles restent 
annulées actuellement, nous avons pu 
organiser des stages durant les vacances 
de printemps et des tournois ludiques 
sur des demi-journées, pour le plus 
grand plaisir des enfants. Merci aux 
adhérents du club qui nous ont aidés !
Les championnats par équipes sont  
suspendus depuis le mois de novembre, 
il n’est pas certain qu’ils puissent avoir 
lieu avant la fi n de la saison. 
Le tournoi du club reste programmé 
pour la deuxième quinzaine du mois 
d’août, son maintien dépendra de 
l’évolution de la situation sanitaire 
dans les mois à venir et des protocoles 
qui seront mis en œuvre par la FFT.
Comme l’an dernier, le club prévoit à 
nouveau de participer à l’organisation 
des Marchés des Producteurs cet été. 
Nous espérons donc qu’ils puissent se 
tenir, ce sont des moments que nous 
apprécions tous, et saluons tout le travail 
qui a permis leur maintien l’été passé.
Nous remercions les municipalités pour 
l’entretien des terrains et la mise à dis-
position des infrastructures. Le projet de 
rénovation des terrains du Vigen est en 
cours, nous pourrons proposer aux ad-
hérents plusieurs terrains de qualité dans 
des environnements des plus agréables.

C’est un des fl eurons largement exporté de la cuisine 
Limousine. Pourtant, il est d’une simplicité déconcertante. 
Mais, à jouer dans la cour des grands, il ne supporte pas 
la médiocrité.
C’est dire que les proportions des ingrédients ne sont pas 
élastiques et que les produits sont ceux-là et pas d’autres. 
Et, en Limousin, nous avons tout ce qu’il faut : Les cerises 
noires irremplaçables et les produits laitiers de première 
qualité.

Laver et équeutez les cerises sans les dénoyauter. Faire 
fondre le beurre au bain marie pour qu’il soit tout juste 
ramolli.

Dans un grand saladier, mélangez la farine, le sucre, les 
œufs un à un.

Ajoutez le beurre ramolli ; le lait et le rhum jusqu’à 
obtenir une pâte bien lisse comme une pâte à crêpe 
épaisse.

Saupoudrez de farine le fond d’un plat à tarte au bord 
haut (une tourtière par exemple) bien beurré.

Déposez les cerises uniformément et coulez la pâte.
Cuire au four environ 30 min, thermostat 6 ! 

Bon appétit et n’oubliez pas de recracher les noyaux !

Clafoutis limousin

Préparation : 20 min

Cuisson : 30 min

Pour 6 personnes

150 gr de farine ;
4 œufs ;
100 g de beurre ;
80 g de sucre fi n ;
40 cl de lait ;
1 petit verre de rhum ;
500 g de cerises noires.

EN CUISINE ! RECETTE FACILE ! 
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Si vous souhaitez rejoindre notre club 
ou utiliser ponctuellement les terrains 
des deux communes, n’hésitez pas à 
nous solliciter, les différents contacts 
sont indiqués à la fi n de cet article. 
Les spécifi cités de notre sport ont 
permis sa reprise en extérieur. Toutes 
les pratiques sportives des clubs et 
associations des deux villages n’ont pas 
eu cette chance ou ont dû fortement 
s’adapter. Nous espérons que dans un 
futur le proche possible chacun puisse 
renouer avec ses loisirs habituels dans 
les meilleures conditions.
En vous souhaitant un bon été.

Le Tennis Club  Val de Briance 
+  d’info : tcvaldebriance@gmail.com

 Tc val de briance - Tél. 06 12 58 32 14

LA VOIX DE LA ROUTE 704

Créneau de dépassement sur la RD 
704 : ça redémarre ! 
Depuis 2015, notre Association « La 
Voix de la Route 704 » réalise un travail 
de veille sur le projet d’aménagement 
de la RD 704 au sud du Vigen. La 1ère 
enquête publique avait montré que le 

projet allait à l’encontre des objectifs 
affi chés de sécurisation du parcours. Les 
habitants du Vigen et des communes 
environnantes, ainsi que les usagers 
de la RD 704, se sont regroupés pour 
formuler des propositions d’aménage-
ment plus effi caces, moins coûteuses et 
plus respectueuses de l’environnement. 
Aussi, après l’annulation du projet 
par le tribunal administratif en 2019, 
nous pensions tous que le départe-
ment allait remettre à plat son pro-
jet et qu’il allait nous contacter pour 
écouter enfi n nos remarques et pro-
positions. Il nous paraissait évident 
qu’il tiendrait compte des évène-
ments actuels pour bâtir un nouveau 
projet, mieux adapté à notre époque. 
Mais, il n’en est rien. Le département 
s’entête, persiste et relance… le même 
projet. Il était déjà sur les rails en 2005, 
il y a 16 ans, et tout est resté fi gé dans 
le même état d’esprit. Aujourd’hui, 
seules des évolutions mineures sont 
prévues, ainsi qu’une mise en confor-
mité légale avec l’aménagement d’une 
piste cyclable dans le sens descendant. 
Notre association demande l’aménage-
ment des cinq intersections existantes, 
avec des tourne- à- gauche et des voies 
de décélération. Cela permettrait de sé-
curiser le parcours des personnes qui re-
joignent leurs villages et de fl uidifi er le 

trajet de ceux qui poursuivent leur route. 
Au lieu de cela, le département affecte 
un nouveau budget de plus de 9 mil-
lions d’euros au projet initialement 
prévu, c’est-à-dire un créneau de dé-
passement, associé à deux carrefours 
dangereux situés à chaque extrémité 
et combiné à la création d’environ 8 km 
de routes communales nouvelles qui 
vont quadriller et détruire nos espaces 
naturels et notre environnement. 
Cela va à l’encontre de ce que sou-
haitent les habitants du Vigen. En 
effet, consultés par la nouvelle muni-
cipalité, ils ont fait connaître leur at-
tirance pour des modes de transport 
doux, ainsi que leurs demandes de 
sécurité des routes et d’installation 
de panneaux de limitation de vitesse. 
Le projet du département, largement 
daté, ne répond pas à ces demandes. 
Nous vous informons que le départe-
ment a décidé d’organiser une nouvelle 
enquête publique qui se tiendra au 
cours de l’été 2021. Il prévoit également 
un démarrage des travaux fi n 2022. 
Nous nous interrogeons sur cette 
précipitation et nous craignons un 
immense gâchis ! 
+  d’info : lavoixdelaroute704@gmail.com

Vous pouvez aussi consulter nos informations 
sur le site www.le-vigen.fr Rubrique « Vie 
locale »-«Associations »

P’tit pourquoi ?
Pourquoi tant de 

superstitions autour 
du chat ?

Vous vous demandez sûrement pourquoi le fait 
de croiser un adorable petit minou noir serait 
un mauvais présage, alors que nous savons que 
les égyptiens vénéraient les chats et les consi-
déraient comme des dieux vivants !
Et bien, cela date du Moyen-Âge lorsqu’ils 
ont été associés à Satan et aux sorcières. A 
l’époque, de nombreux chats furent exécutés 
selon des rituels, ou encore dévorés car on 
pensait que certaines parties du corps avaient 
des vertus spécifi ques pour l’homme.
Depuis, il existe plusieurs superstitions à son sujet :
Un chat qui passe sa patte derrière l’oreille est un 
présage de pluie ; rêver d’un chat est un signe 
de trahison ; un chat passant devant vous dans 
une rue porterait malheur…. Peut-être à cause 
de Napoléon qui en aurait vu un, juste avant la 
bataille de Waterloo.
Cependant, au Royaume Uni, c’est le contraire, 
croiser un chat porterait bonheur !

Dicton de juillet
Pluie du matin

est bonne au grain !
Blaguons

Quel est
le sport préféré
des bricoleurs ?

Solution : Le lancer de marteau !

Le saviez-vous ?
L’expression recevoir un savon
remonte au XVIe siècle, à l’époque où nos 
ancêtres se lavaient la tête une à deux fois par 
an. La rareté de cette opération en faisait une 
véritable épreuve « musclée ».
A tel point que cette expression « savonner » 
est devenue synonyme de réprimander !

Proverbe
Que veut dire ?

Faire cent sauts 
pour une prune ?...

Se donner beaucoup de mal pour 

pas grand-chose !

PAUSE DÉTENTE PAUSE DÉTENTE
par Marylène Rambert
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« LA VISITE GIVRÉE » sera une parenthèse pour 
retrouver notre liberté de se distraire et le plai-
sir d’être ensemble sans se poser la question de 
la distance.
Nos deux artistes créeront une petite bulle so-
ciale dans un cadre géographique réduit tout 
en respectant la distanciation et les mesures sa-
nitaires. Le lieu de la visite devient le décor du 
spectacle ! La Visite Givrée durera 3/4 d’heure, 
un format qui permet le départ de plusieurs 
groupes dans la journée.
Dans la limite de 20 personnes de plus de 12 
ans (les petits seront les bienvenus sous la sur-
veillance de leurs parents), nous proposons une 
balade théâtrale en extérieur en toute sé-
curité.
La distance de 2 mètres entre les spectateurs 
sera respectée. Le masque sera obligatoire 
(sauf pour les comédiens qui se tiendront à dis-
tance du public).
Comme elle se déroule sur un espace géogra-
phique réduit, le parcours proposé est très limi-
té et ne présente pas de diffi cultés particulières 
pour les personnes ayant du mal à se déplacer.

Le soleil est revenu et avec lui notre envie de sortir, de découvrir, de 
se balader, de bouger… Que vous soyez sportif ou fl âneur, notre belle 
région regorge d’activités à faire en famille, à deux ou entre amis.
Limoges propose une multitude 
d’activités comme le golf, la piscine, 
l’acrobranche ou l’équitation mais 
nous vous parlerons ici d’activités 
plus spécifi ques à notre région.
Pour redécouvrir Limoges et les com-
munes des alentours, les nouvelles 
technologies nous accompagnent. 
Vous pouvez maintenant vous laisser 
guider par votre téléphone ou encore 
admirer les lieux à travers vos applis 
sans vous ruiner.

TÈRRA AVENTURA

C’est une chasse aux trésors gratuite 
et praticable toute l’année qui vous 
permet, à travers ses 12 parcours, de 
découvrir ou redécouvrir de manière 
ludique des pépites patrimoniales de 
Nouvelle Aquitaine.
+  d’info : www.terra-aventura.fr

LA CHASSE AUX ŒUVRES 
D’ARTS URBAINES 
Grâce à un plan interactif, la ville de 
Limoges vous propose de partir à la 
recherche d’éléments en céramique 
et bleu de four exposés un peu par-
tout dans la ville.

LA FORTERESSE DE CHALUCET
Reconstitutions en 3D, vidéo, réalité 
augmentée… grâce à cette appli-
cation vous visiterez la forteresse 
médiévale du XIIe siècle et son parc 
« comme à l’époque ».

RANDONNÉES
D’autres applis et sites recensent les 
sentiers de randonnées et parcours à 
travers nos campagnes.
À retrouver sur le site de l’offi ce de tourisme 
de Limoges : www.limoges-tourisme.com

DÉCOUVRIR LA FAUNE LOCALE 
ET D’AILLEURS

Pour les passionnés d’animaux, vous 
pouvez bien entendu venir voir les 
600 locataires du Parc Zoo du Reynou 
sur votre commune mais vous pourrez 
également découvrir les espèces ma-
rines à l’Aquarium de Limoges ou les 
loups à la Foret de Chabrières ou en-
core les bisons américains à l’Elevage 
du Palais. Et pour ceux qui préfèrent 
la faune locale, vous pourrez pratiquer 
des activités et observer la nature au 
Pôle Lanaud ou au Centre Nature En-
vironnement de Verneuil et découvrir 
les petites bêtes à la Cité des Insectes.

APPRENDRE TOUT EN 
S’AMUSANT
Limoges et ses communes voisines 
comptent de nombreux musées d’arts 
et d’histoire. Fier de son patrimoine 
culturel et de ses savoirs faires, le limou-
sin met en avant ses trésors. Vous décou-
vrirez les tableaux de Renoir au Musée 
des Beaux-Arts, les porcelaines au Four 
des Casseaux ou à la Fondation Bernar-
daud, notre histoire gallo-romaine au 
Musée archéologique Lémovice mais 
également la quête de l’or à la Maison 
de l’Or en Limousin, les tapisseries à Au-
busson et les breuvages locaux au Mu-
sée des Distilleries Limougeaudes.
Enfi n, le musée national Adrien-Dubou-
ché, incontournable sur la porcelaine de 
Limoges et l’histoire de la céramique.

NOMBREUX DE CES SITES 
VOUS PROPOSENT DES 
VISITES GUIDÉES OU DES 
ATELIERS ÉDUCATIFS 
QUI RAVIRONT PETITS ET 
GRANDS.

Rédaction : Marie-Ange Soret

Des activités estivales
pleines de promesses !

SORTIR BOUGER DÉCOUVRIR SORTIR BOUGER DÉCOUVRIR

Balades
théâtrales
La Visite Givrée

2 JUILLET  Fête de l’école organisée par LES GALOUPIOTS
  18h  (Sous réserve des consignes sanitaires...)

+  d’info : galoupiot.levigen@gmail.com
 Tél : 06 76 88 43 80
17 JUILLET  La visite givrée
  +  d’info : voir article ci-dessous
16 JUILLET  Fête nationale avec un feu d’artifi ce
  et bal populaire
23 JUILLET  Spectacles d’été
  +  d’info : voir article ci-contre
31 JUILLET AU 6 AOÛT  12e Nuits de la guitare du Vigen
  +  d’info : voir article ci-contre
1ER AOÛT  La visite givrée
  +  d’info : voir article ci-dessous
21 AOÛT  Spectacles d’été
  +  d’info : voir article ci-contre
5 SEPT.  Spectacle d’été

+  d’info : voir article ci-dessous

12 SEPT.   Rassemblement de voitures anciennes
26 SEPT.   Manifestation culturelle Méli-Mélo
  18h30 Spectacle  donné par la compagnie URBAKA
  sur la place de la Briance
3 OCT.   28e édition de la foire artisanale
 et du vide grenier
6 NOV.   Loto organisé par le Comité des fëtes
28 NOV.   Agapes des sages

2E SEMESTRE2021
AGENDA

ÇA BOUGE AU VIGEN ! 

ET AUSSI...
MARCHÉ DE PRODUCTEURS À SOLIGNAC

Les 2, 16, 30 juillet, 13 et 27 août.
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3 BALADES
GRATUITES
LE 17 JUILLET :
 Bourg du Vigen, rendez-vous

 devant la maison peinte à 11h ;
 Puy Mery, rendez-vous au stade à 14h ;
 Boissac, rendez-vous

 rue du Lavoir Couvert à 17h.

INSCRIPTION OBLIGATOIRE
Auprès de la Mairie du Vigen : 05 55 00 51 17.

Les concerts et spectacles d’été

isite Givrée
17 Juillet 2021

NUITS DE LA GUITARE DU VIGEN
Cette 12e édition est ancrée autour 
de la guitare classique où se côtoient 
différents modes d’expression musi-
cale, tels que les musiques du monde, 
le baroque et la musique classique.   
Comme chaque année dans le cadre 
du stage et festival de « Guitare en 
France », des concerts variés et de très 
haute qualité ont lieu au Château de 
Ligoure et à L’église Saint-Mathurin 
du Vigen du  31 juillet au 6  août.

Des concerts exceptionnels au 
programme cette année !
Concert d’ouverture - Sam. 31 juillet :
Avec Eleftheria Kotzia, guitariste et 
directrice du stage.
Concert de clôture - Ven. 6 août à 19h :
Avec les élèves du Stage de Guitare.
Dim. 1er août : la brilliante Valerie 
Duchateau nous propose Brel et 
Barbara,  l’exceptionnel  Raphael 

Feuillatre, gagnant du GFA  et un 
soliste internationalement connu, va 
nous faire voyager dans le temps avec 
du Bach à nos jours  et un  Concert 
« Young Artists » fera impression.
+  d’info : www.guitarenfrance.org 
el.kotzia@gmail.com

ZOOM
Par La Compagnie Théâtre sur le Fil 
Mise en scène : JP Daniel
Comédienne : Séverine Garde
Texte de Gilles Granouillet 
Un spectacle en extérieur à voir 
en famille à partir de 11 ans. Les 
sujets traités dans cette pièce sont 
la sur-protection maternelle, le rejet 
familial, le passage de l’enfance à 
l’adolescence, les relations parents-
professeurs, l’échec scolaire...
12€/8€ - Réservation : 06 87 13 41 14
Le 23 Juillet à 18h à la Villa Briance – Le Vigen

L’AMOUR VACHE
Par La Compagnie La Belle Friche
Le duo de chanteurs Nadine Bé-
chade et Gilles Favreau propose 
« L’amour vache », un spectacle com-
posé de chansons d’amour. Elles ont 
été choisies pour leur absence de 
mièvrerie et un petit côté acide. Les 
plus anciennes datent de 1895 et les 
plus récentes sont signées d’artistes 
contemporains.
12€/8€ - Réservation : 06 87 13 41 14
Le 23 Juillet à 18h à la Villa Briance – Le Vigen

FESTIVAL OPÉRATION 
OPÉRETTE OPUS 4
Comme tous les ans depuis sa créa-
tion, la Compagnie La Follembûche 
propose quelques spectacles près 
de chez vous pour faire découvrir ou 

redécouvrir l’opérette. Ce sont des 
spectacles professionnels de grande 
qualité, permettant à chacun de res-
pecter les distances de sécurité et les 
gestes barrières. La plupart de nos 
spectacles auront lieu en extérieur 
avec des solutions de repli alliant sé-
curité et convivialité. Compte-tenu 
des jauges limitées, nous vous recom-
mandons de réserver.
+  d’info et réservations : Tél. 06 51 07 02 
37 - lafollembuche

L’Opérette Surprise
Théâtre musical tout public à partir 
de 6 ans en coproduction avec La 
Femme Bilboquet.

Avec Julie Lalande
et Nathalie Courtioux-Robinier
Texte et mise en scène : Florence Kolski
Une audition magique à laquelle vous 
serez conviés par une jeune divette 
russe et la petite fi lle à la voix de 
garçon qui l’accompagne. Le temps 
de vous montrer que l’opérette est 
une vieille dame, mais qu’il suffi t de 
lui accorder un instant, de lui donner 
sa chance pour comprendre qu’au 
théâtre, la vieillesse n’existe pas.
21 Août à 16H
Jardins de L’abbaye – Solignac

Apéropérette : Les Opérettes 
de Charles Lecocq
Avec Charlotte Bonnet, Delphine 
Cadet, Jeanne-Marie Lévy, Alfred Bi-
ronien, Henri Pauliat, Nicolas Bercet 
et le chœur du festival - Piano : Zoé 
Crozet-Robin.
Présentation : Dominique Desmons
21 Août à 18H30
Villa Briance – Le Vigen

Apéropérette 2 : 
Les Comédiens-Chanteurs
Avec Nathalie Courtioux-Robinier, 
Dominique Febvre-Troubat, Florence 
Kolski, Lison Ratier, Julie Lalande, 
Jeanne Lefort, Catherine Pourieux, 
Claude Gélébart, Henri Pauliat, Jean-
Claude Robert, Sunera Silva, Nicolas 
Bercet - Piano : Éric Durand.
5 Septembre à 18H
Villa Briance – Le Vigen

Valerie Duchateau
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Ainsi que nous nous y étions 
engagés, nous revenons vers 
vous afi n de partager les 
éléments principaux issus de 
notre première consultation 
citoyenne réalisée juste avant 
les fêtes de fi n d’année.

Nous tenons à vivement remercier 
celles et ceux qui ont joué le jeu en 
prenant le temps de répondre au 
questionnaire. Votre avis est parti-
culièrement important pour nous et 
permet d’accompagner nos décisions 
concernant les projets de notre com-
mune.
Les projets et sujets sur lesquels nous 
vous avons interrogés ont donc ame-
né les résultats globaux suivants :

AVENIR DE LA SALLE
DE PUY MÉRY
La population est aux 2/3 favorable 
à une réhabilitation de cette salle 
selon des opportunités diverses (salle 
de spectacle, salle de musique, salle 
des fêtes, magasin de producteurs lo-
caux…).

AMÉLIORATION DE LA 
SÉCURITÉ ET DE LA SÛRETÉ
AU VIGEN
Un plébiscite se réalise sur ce thème 
avec une volonté massivement expri-
mée d’améliorer, sécuriser les condi-
tions de circulation (83%). La limita-
tion de la vitesse, la sécurisation des 
voies ainsi que la protection des pié-
tons et des cyclistes font partie de vos 
préoccupations principales. 

CRÉATION
D’UNE SALLE OMNISPORTS
Vous êtes plutôt favorables à la 
création d’une telle salle (58%) 
avec le principe de la positionner 
éventuellement sur le terrain de 
footall stabilisé du Bourg plutôt 
marqué (68%).  

EMBELLISSEMENT
DU CENTRE BOURG
Vous êtes très majoritairement 
favorables à une amélioration de 
notre cadre de vie, dans un esprit 
de modernité et de respect environ-
nemental.

Pour fi nir, il est remarquable que 
43% d’entre vous ont exprimé être 
prêts à donner de leur temps libre 
pour accompagner des actions au 
bénéfi ce de la commune.

Nous vous tiendrons naturellement 
informés au fur et à mesure des 
avancées et décisions relatives à ces 
4 projets objets de notre consultation 
citoyenne.

Rédaction :
Jean-Luc Bonnet et Laurent Niel

CONSULTATION CITOYENNE

Vous nous l’avez dit !

LE VIGEN  AUJOURD’HUI ET DEMAIN

LES STATISTIQUES ET 
GRAPHES COMPLETS 
ISSUS DU QUESTIONNAIRE 
PEUVENT ÊTRE CONSULTÉS 
EN MAIRIE.

SERVICE
URBANISME

Question posée sur
le certifi cat d’urbanisme

CUa... CUb...
c’est quoi la différence et à quoi 
ça sert ?
CUa informe :

 des règles d’urbanisme en vigueur ;
 des servitudes d’urbanisme et droits de préemption 

urbain affectant le terrain ;
 du régime des taxes et participations applicables au 

terrain.
CUb informe :

 des règles d’urbanisme en vigueur ;
 des servitudes d’urbanisme et droits de préemption 

urbain affectant le terrain ;
 des taxes et participations applicables au terrain ;
 de la faisabilité du projet envisagé ;
 de l’état des équipements publics existants ou pré-

vus desservant le terrain (eau potable, assainissement, 
électricité, voirie communale ou départementale).
Si le terrain n’est pas desservi par les réseaux au mo-
ment du dépôt de la demande, mais le deviendra dans 
les mois à venir, le maire doit indiquer dans quel délais.

Où déposer le SUa et le CUb ? En mairie.
Qui instruit le SUa et le CUb ? Le Service instructeur.

Question posée sur
le certifi cat d’urbanisme

Ce service vous renseigne en amont 
sur la faisabilité de votre projet et 
vous oriente vers la bonne procédure 
pour : 

vos demandes de permis de construire, de 
permis d’aménager ;
les certifi cats d’urbanisme d’information 
et opérationnels ;
les déclarations préalables.

A la mairie du Vigen, 
Véronique Morin s’oc-
cupe de l’urbanisme 
depuis mars 2020. Cer-
tifi cat d’urbanisme, dé-
claration préalable, plan 
de masse, emprise au 

sol… Bref, Véronique vous familiarisera avec 
ce vocabulaire bien spécifi que et vous aidera 
à vous y retrouver !
Dès à présent, retrouvez les informations sur 
la page « Urbanisme » du site internet de la 
commune : www.le-vigen.fr
Vous pouvez faire vos demandes par 
mail : mairie-le-vigen@orange.fr
ou par téléphone : 05 55 00 51 17
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ENSEMBLE DYNAMISONS LE VIGEN
Depuis plus d’un an maintenant, 
la nouvelle équipe municipale « 
Le Vigen de demain » est à la tête 
de notre commune. Cette prise 
de fonction a été faite dans des 
conditions sanitaires diffi ciles qui 
malheureusement perdurent. 

Sur le terrain, depuis l’apparition 
de l’épidémie, les élus locaux sont à 
pied d’œuvre pour relayer, appliquer 
et faire appliquer les décisions 
de l’État, informer et rassurer la 
population, assurer la mise en 
œuvre d’un plan de continuité de 
l’action publique, avec le soutien 
précieux des agents territoriaux. 
Coordonner la formidable chaîne 
de solidarité qui s’est mise en place, 
notamment pour venir en aide aux 
personnes fragiles et soutenir les 
professionnels de santé dans leur 
lutte pour sauver des vies. Nous 
tenions à le souligner.
Depuis cette mandature, nous 
regrettons la vente rapide de l’école 
de Puy-Méry, sans la consultation 
des habitants et des associations. Il 
est toujours regrettable de vendre 
du foncier, surtout quand on a 
beaucoup de besoins. La promesse 
de maintenir la garderie sur Puy-
Méry pendant 3 ans a été faite 
mais qu’en est-il ? Dans quelles 
conditions ? Beaucoup de parents 

s’interrogent et son avenir peut 
devenir préjudiciable à notre école 
publique. Les informations sont 
vagues et fl oues.
Concernant la salle de Puy-Méry, 
nous sommes très vigilants par 
rapport à son avenir. Les habitants 
seront-ils écoutés à la suite de la 
consultation qui a eu lieu ? Elle est 
rescapée des biens communaux, 
après la vente de l’école de Puy-
Méry 323 000 € , du terrain de 
Plaisance 90 000 € et prochainement 
de la maison au Bourg « Chemin 
de la Vigne » 90 000 €. Elle est le 
seul bâtiment situé dans une zone 
d’urbanisation de la commune 
regroupant de nombreux habitants. 
Il est important de la conserver 
pour avoir un projet adapté pour 
ses habitants et non de la vendre… 
orientation évoquée par M. Le 
maire après un conseil municipal 
et apparue dans le dernier rapport 
“PLUI et Enjeux Communaux” pour 
la modique somme de 50 000 €. 
(Projet d’un collège privé sur le site).
A quoi va servir cette manne 
fi nancière ?
La hausse de 5% de la taxe foncière 
aurait pu être limitée  vu la situation 
fi nancière de la commune.
Les projets en cours de lancement 
par la majorité n’ont pas été 
validés pour le moment, mais ce 
sont les demandes de subventions 
qui l’ont été à l’unanimité. Pour le 

moment,  les projets présentés ne 
sont pas aboutis. Il y a encore des 
interrogations sur certains sujets, 
dont l’aménagement du Bourg pour 
322 104 € HT .
Le projet de la salle omnisport 
devrait aboutir malheureusement 
en dehors de l’intercommunalité. 
Nous constatons d’ailleurs 
beaucoup de diffi cultés entre les 
deux communes pour avancer main 
dans la main sur de nombreux 
sujets, qui étaient avancés lors de 
la dernière campagne. Ce futur 
outil est une bonne chose pour nos 
jeunes écoliers et nos associations. 
Quel sera le coût à supporter pour 
notre commune concernant la 
gestion et l’entretien ? Attention 
aux augmentations d’impôts !!!
Enfi n, après les annonces dans la 
presse, nous avons peu d’infor-
mations concernant le legs du  
domaine de ligoure. Le seul point 
mis au vote lors du dernier conseil 
municipal du 8 avril 2021, concerne 
une assistance juridique forfaitaire 
de 30 heures pour 4500 euros hors 
taxes. Quand les propositions de 
la majorité seront dévoilées, nous 
serons très attentifs à l’impact sur 
les habitants et les exploitants du 
Domaine.
J’espère qu’au moment où vous lirez 
ces lignes que nous aurons retrouvé 
un peu plus de liberté. Prenez soin 
de vous.

LA TRIBUNE DE VOS REPRÉSENTANTS
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État civil
NAISSANCES 2019-2020-2021
Lucas, Léon, Daniel BOST | le 
29/12/2019
Emilio, Juan, Antonio HERVY | le 
21/11/2020 
Esmée, Chantal, Nathalie 
MOUDOULAUD | le 28/02/2020 
Lucas SADRY | le 09/04/2020
Eden PRADEAU | le 29/04/2020
Justin, Markus ROUCHEREAU | le 
03/05/2020
Elisabeth, Marie, Emilie BERTRAND-
MAPATAUD | le 07/05/2020
Jeanne DESPIN | le 27/052020
Enola, Chantal, Françoise GODARD |
le 28/05/2020
Lucien MERCUZOT SALESSE | le 
18/062020
Mya, Marcelle, Vanessa VERGER 
JARRY | le 19/06/2020
Laura, jeanne LESCOT | le 19/07/2020
Paul, Auguste BRANDOUY | le 
11/08/2020
Judith FAUCHER | le 12/09/2020
Olivia VEZINE | le 07/10/2020
Lucie BEZARD | le 30/10/2020

Mathias, Julien BARRIER | le 
10/12/2020
Gabriel, Valentin, Louis RAMADIER |
le 06/02/2021
Aiden, Peter DONNELLAN | le 
27/02/2021
Anaëlle, Maëva MENGI | le 
19/03/2021
  
DÉCÈS 2020-2021
Ginette, Solange, PEYRICHOU veuve 
d’Eugène TALABOT | le 01/01/2020                    
Bernard, André ROUGIER époux 
d’Yvette, Marie LAPLAUD | le 
21/01/2020
Joseph, André GUITARD | le 
06/02/2020
Marcel GOURCEROL époux 
d’Yvonne, Gabrielle BRAGARD | le 
20/02/2020 
Jean, Mathieu PAULIAT | le 05/02/2020
Germaine DESMOULINS veuve 
d’Emile, Léonard ROUFFY | le 
17/03/2020
Adrien FAUCHER époux de Ginette 
COMBROUZE | le 15/04/2020
Michel, Raymond, Marie PEYMIRAT |
le 27/04/2020
Jean Claude ROUX époux de Ginette 
SADARNAC | le 14 mai 2020
Louis BERLAND | le 07/062020

Jean, François, Marie, André 
MÉCHIN | le 03/07/2020
Marc, Patrick, René FAURE | le 
03/08/2020
Bernard, Armand, Marcel 
MARBOUTY | le 07/08/2020
Jeanne PHILIPPE veuve de Louis, 
Baptiste THARAUD | le 17/09/2020
Renée, Yvonne, Germaine CROCHET 
veuve de Robert SADARNAC | le 
22/09/2020
Marie, Camille LAJAT veuve de 
André, Louis NICOT | le 27/09/2020
Claude, Pierre GRANDET veuf de 
Marie, Jeanne, Albanie LAPOUGE | le 
28/09/2020
Albert LONGEQUEUE époux de Mée, 
Alexina AH-TOY | le 03/10/2020
Denise, Marie GANDOIS veuve 
d’André BESSAUDOU | le 02/11/2020
Mée, Alexina AH-TOY veuve 
d’Albert LONGEQUEUE | le 03/01/2021
Aurélien FAUBERT | le 06/01/2021
Marguerite, Anna COQUE veuve de 
Jacques, Guillaume LAVERGNE | le 
19/02/2021
Paule, Berthe POCHOLLE veuve 
Marius, Marcel, Laurent AYGALENQ
| le 16/03/2021

PACS 2020
Victor DESPIN et Charlène, Jessica 
GORSE | le 13/01/2020 
Sylvain, Cédric SADRY et Eloïse, 
Marie-Suzette CLEROT | le 05/02/2020
Simon PELLETIER et Anne-Laure 
BEAUVAIS | le 10/03/2020     
Kévin, Christian, Noël VERGER 
et Marine, Florence JARRY | le 
10/07/2020
Dominique, Georges, André BOST et 
Erika MERIGUET | le 29/09/2020
Anthony, Xavier, Elie FRESCHARD et 
Sandy, Monique, Marcelle NATUREL
| le 23/10/2020    
Gaël, Loïc, Alain LAROCHE et Elodie 
ARCHER | le 09/11/2020 
Marc, Michel VERGER et Gaëlle, 
Josèpha, Madeleine LE BAIL | le 
10/05/2021

MARIAGE 2021
Bruno SAZERAT et Cécile, Catherine 
CROUZILLE | le 22/05/2021
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08/02/2021
LE MARCHÉ DU VIGEN 

Notre marché du dimanche matin ! 

Une mise à l’honneur la semaine der-
nière dans @populaireducentre

09/03/2021
COMPTAGE DE VITESS

Les comptages effectués avenue du 
Viaduc au Vigen. On constate que 
les vitesses sont un peu plus élevées 
en sortie (vers Limoges) avec 20 % au 
dessus des 70km/h contre 7% seulement 
en direction du Vigen.

17/03/2021

CENTRE DE VACCINATION

Courant janvier, la municipalité du Vigen 
s’est portée candidate auprès du Direc-
teur de l’Agence Régional de Santé Nou-
velle Aquitaine (ARS) et de Monsieur le 
Préfet de la Haute-Vienne pour ouvrir 
un centre de vaccination. Il va se mettre 

en place sur la commune à compter du 
mercredi 17 mars après-midi. D’autres 
demi-journées seront programmées sui-
vant l’arrivée des doses de vaccin.
Ce projet est réalisé en partenariat avec 
les professionnels de santé (médecins 
généralistes, infi rmières et le CH de St-
Yrieix). Pour l’instant, ce centre est à 
destination exclusive des personnes de 
plus de 75 ans, les plus vulnérables et les 
moins mobiles.
Ces personnes doivent appeler en priori-
té leur médecin traitant et s’inscrire pour 
cette journée ou les prochaines journées 
qui seront organisées.
Pour celles qui ne peuvent pas se dépla-
cer, Jean-Luc BONNET s’engage qu’un 
élu ou un agent de la commune véhicule 
gratuitement la personne de son domi-
cile jusqu’au centre de vaccination.
N’hésitez donc pas à vous faire connaître 
auprès du service accueil de la mairie 
pour une pré-inscription afi n que nous 
organisions ces déplacements pour les 
semaines à venir.
Je vous remercie de votre collaboration 
pour faire connaître cette opération au-
près des personnes concernées, en soli-
darité.
Mercredi 17 Mars, 60 personnes de 
plus de 75 ans ont été vaccinées par les 
professionnels de santé du Vigen et du 
CH de St-Yrieix dans la salle municipale 
du Vigen. Une belle organisation et un 
grand merci à tous ceux qui ont aidé à sa 
mise en place !

19/03/2021
COMMÉMORATION

C’est en présence de Jean-Luc Bonnet, 
des adjoints de la commune et des 

anciens combattants que s’est déroulée 
la commémoration du 19 mars. Il y 
aura 59 ans, que les représentants 
du gouvernement français et ceux 
du gouvernement provisoire de la 
République algérienne signaient 
l’accord de cessez-le-feu de la guerre 
d’Algérie. C’était le 19 mars 1962.
Cette date, reconnue désormais depuis 
2012 comme « Journée nationale 
du souvenir et du recueillement à la 
mémoire des victimes civiles et militaires 
de la guerre d’Algérie et des combats 
en Tunisie et au Maroc » rappelle 
désormais, chaque année, la volonté du 
peuple français ratifi ant, le 8 avril 1962, 
par référendum à 91 % des voix, les 
Accords d’Evian et le cessez-le-feu.
L’Algérie accédait enfi n à l’indépendance 
après une guerre longue de huit ans. 
Elle devenait la République algérienne 
libre et souveraine. Elle conquérait ce 
droit inaliénable, ce droit du peuple 
algérien de pouvoir disposer de lui-
même.

26/03/2021
OPÉRATION « HAIECOLIER »

Ce matin, les élèves de @EinaOffi ciel du 
Vigen ont planté une haie derrière la 
mairie. L’opération « Haiecolier », active 
dans plus de 50 communes de Haute-
Vienne, a pour objectif d’agir pour fa-
voriser la biodiversité. Nous remercions 
la @FDC87 pour cette initiative et bravo 
aux enfants et aux enseignants !

14/04/2021
VACCINATION

Un seconde journée de vaccination se 
déroule dans la salle municipale mise 
à disposition par la commune et réali-
sée en partenariat avec les profession-
nels de santé (médecins généralistes, 
infi rmières et le CH de St-Yrieix) A 

L’info sur les réseaux :
Séance de rattrapage !

Suivez-nous sur Facebook

@levigencommune

Le Vigen communique aussi sur Facebook. Mais parce que que vous 
n’êtes pas tous utilisateur de ce réseau social ou que vous avez 
manqué l’info, Vig’Infos vous offre une séance de rattragape !
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nouveau un grand merci à tous ceux 
qui ont permis cette action !

24/04/2021
LES RUCHES AU VIGEN

Les ruches sont en places et les abeilles 
au travail Bravo aux enfants de 
l’école pour la décoration des ruches 
et merci à Mr Dupuy, apiculteur au Vi-
gen, qui a réalisé toute l’installation
et merci à Mr Dupuy, apiculteur au Vi-

Mr DUPUY a offert 2 essaims et va 
s’occuper bénévolement des ruches. 2 
ruches sont encore vides alors si vous 
voyez ou si vous trouvez un essaim, ap-
pelez vite la mairie !

01/05/2021
LE MUGUET DU 1ER MAI

Nous vous offrons ce brin de mu-
guet et vous souhaitons un bon 1er Mai !

08/05/2021
COMMÉMORATION

Commémoration de la Victoire 
du 8 Mai 1945. La situation ne nous 
permet toujours pas de nous réunir en 

nombre, mais le maire, Jean-Luc Bonnet 
accompagné de ses adjoints, déposera 
ce matin une gerbe en la mémoire de 
tout ceux qui se sont battus pour la li-
berté.

14/05/2021
VACCINATION

Mercredi 12 mai, 6e journée de #vac-
cination  au Vigen. Environ 600 per-
sonnes ont reçu une première injection 
et 300, la seconde injection. Jean-Luc 
Bonnet, se dit très satisfait de l’implica-
tion de tous les acteurs et remercie les 
médecins, les infi rmières et le @chde-
saintyrieix qui a fourni les vaccins Pf-
fi zer. « Je souhaite aussi remercier par-
ticulièrement les agents de la commune 
pour cette mise en place et particulière-
ment Mme Micheline BARRIER, conseil-
lère déléguée et M. Serge AUXEMERY, 
adjoint, pour cette organisation réalisée 
chaque semaine. »
Le centre de vaccination est ouvert 
chaque mercredi au sein de la salle 
polyvalente. Les personnes concernées 
peuvent contacter les médecins pour un 
rendez-vous ou la mairie qui transmet-
tra aux médecins. 
Il est prévu que le centre de vaccination 

continu au minimum jusqu’à la fi n juin.
En cas de diffi cultés de déplacement, la 
mairie du Vigen organise un transport 
pour les personnes qui ne peuvent se 
déplacer. @LimMetropole propose éga-
lement ce service gratuit sur l’ensemble 
des 20 communes. 
lement ce service gratuit sur l’ensemble 

21/05/2021
MÉDIATHÈQUE DU VIGEN

Le printemps s’invite à la 
médiathèque du @levigencommune ! 
Venez découvrir l’histoire des à 
l’ancienne, des roses de Damas, etc. 
Marie-Paule vous 
attend !

Parlons
de la fi bre

L’avancement sur la commune 
du Vigen concernant le F.T.T.H 
(Fiber To The Home ou fi bre 
jusqu’à l’abonné en français). 

Au dernier recensement, 934 loge-
ments ont été intégrés dans les bases 
de données d’Orange. Au 5 mai 2021, 
525 logements de la commune ont 

été rendus éligibles soit 56 %. En bor-
dure de la D704, la ligne est déployée 
en souterrain.
La fi bre est actuellement en cours 
d’installation sur la zone des Farges 
ainsi que les travaux d’enfouissement 
concernant les lignes électriques.

Rédaction : Raoul Poison
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MAIRIE DU VIGEN
1 place Adrien-Delor - 87110 Le Vigen
Tél. 05 55 00 51 17

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30

mairie-le-vigen@orange.fr
www.levigen.fr
      @levigencommune

AGENCE POSTALE
Le lundi : 13h50-16h15
Du mardi au vendredi : 9h-12h / 13h50-16h15
Le samedi : 9h-12h
Tél. 05 55 30 80 19

BIBLIOTHÈQUE LOUISE-MICHEL
Lundi, mardi, vendredi : 16h-18h30
(18 h en hiver).
Mercredi : 9h30-11h30 /14h-18h.
Samedi : 10h-12h
Tél. 05 55 00 53 73
www.mediatheque.le-vigen.fr
bibliotheque-le-vigen@orange.fr

LOCATION DES SALLES
Grande salle du Centre Culturel Polyvalent : 

Capacité 200 pers. max.
Tarif commune : 250 € + 60 € pour la cuisine. 
Tarif hors commune : 400€ + 60 € pour la cui-
sine. Chèques de caution : ménage (125 €) + 
dégradation (500 €)

Foyer des jeunes :
Capacité : 30 pers. max. Tarif commune : 50 €. 
Tarif hors commune : 100 €. Chèque de cau-
tion : ménage + dégradation (125 €)

Informations et réservation en mairie

BORNES À VERRE
Leycuras : entrée du lotissement.
Puy Méry : à proximité de l’ancienne école.
Bourg : parking en face de la Place-de-la-Briance*.
Les Farges : parking en haut du lotissement et 
délaissé, rue Turgot.
Le Chatenet : route du Chatenet, juste avant le 
lavoir.
Boissac : à proximité de l’abri bus, à l’embran-
chement du chemin des Vergnades

BORNES À TEXTILE
Bourg : parking en face de la Placede-la-Briance*.

ENCOMBRANTS
Ramassage, à domicile, une fois par semestre : 
2e mardi de juin et de décembre. Inscription 
en mairie au plus tard la semaine précédente.
Prochaines collectes : 14 décembre 2021

DÉCHETTERIE
La plus proche : avenue Kennedy à Limoges.
N° vert : 0 800 86 11 11

DÉCHETS MÉNAGERS
• Déchets ménagers non recyclables

Poubelle verte : le lundi après-midi
• Déchets ménagers recyclables

Poubelle bleue : le mercredi après-midi, 
tous les quinze jours, les semaines paires.

La gestion des déchets est l’une des 
compétences de Limoges Métropole
www.agglo-limoges.fr
Les collectes ne sont pas organisées les 1er

janvier, 1er mai, 14 juillet et 25 décembre.

MARCHÉ HEBDOMADAIRE & COMMERCES
Tous les dimanches matins de 8h à 13h.
Place de la Briance.

* Installation prochaine derrière la salle polyvalente.

En pratique !
Les services de santé
INFIRMIER(E)S
Maurillegant-Faucher-Barrière 64, av. St-Eloi SOLIGNAC | 05 55 00 57 71
Vincent Rivet 35, chemin des Ecoles - Boissac | 05 55 48 68 90 | 06 61 36 23 25
Sylviane Guittard Le Haut Vauzelas | 05 55 48 99 03
La Croix Rouge Française 16, rue François Perrin SOLIGNAC  | 05 55 00 51 39
Emmanuelle Vervey 9, avenue Frédéric Le Play | 05 55 00 41 94

KINÉSITHÉRAPEUTES
Marion Bazier - Philippe Radin - Sébastien Ritter
4B, allée des Pommiers | 05 55 00 53 80

PÉDICURE-PODOLOGUE
Nicolas Anselmino 9, avenue Frédéric Le Play | 05 19 56 81 53

PHARMACIES
Pharmacie de la Briance 3, pl G. Lemaigre Dubreuil SOLIGNAC | 05 55 00 51 30
Pharmacie Debest Centre commercial Carrefour BOISSEUIL | 05 55 06 93 52

RÉFLEXOTHÉRAPEUTE
Céline Teillet 8, avenue Frédéric Le Play | 06 44 96 21 21

CLINIQUE VÉTÉRINAIRE
C. de Rouziers Zone commerciale carrefour BOISSEUIL | 05 55 06 90 90

VIE LOCALE VIEQUOTIDIENNE VIE LOCALE VIEQUOTIDIENNE

Autres numéros utiles
Centre de loisirs CONDAT | 05 55 06 00 71
Centre de loisirs SOLIGNAC | 05 19 76 07 80
Ecole du bourg | 05 55 00 54 98
Garderie du bourg | 05 55 09 28 04
Garderie de Puy-Méry | 06 23 50 21 34
Multi-accueil 1,2,3 Soleil | 05 55 58 66 69
Paroisse Saint-Benoit | 05 55 00 50 28
Objets trouvés | 05 55 10 56 56

URGENCES

Gendarmerie | 17 |  05 55 00 50 03

Élu permanence | 06 30 99 38 93


